
Communications de l'Institut fédéral pour l'étude de la neige et des avalanches 

Décembre 1968 

Ouvrages paravalanches dans la zone de décrochement 
Directives de l'Inspection fédérale des forêts pour la construction d'ouvrages 

de stabilisation de la neige 

(Edition 1968) 



Table des matières 

Préface 
Page 

3 

Terminologie et symboles utilisés 5,10 

I. Situation et disposition dans Je terrain, d'ouvrages de stabilisation de la neige 
Art. 1-25 
A. Genèse des avalanches, Art. 1-3 . . . . . . . 11 
B. Tâche et effet de la construction d'ancrage, Art. 4 12 
C. Autres genres d'ouvrages de protection, Art. 5 13 
D. Sollicitation générale des ouvrages de stabilisation, Art. 6 14 
E. Etendue et disposition des constructions d'ancrage, Art. 7-13 14 
F. Enneigement, Art. 14-17 . . . . . . . . . . . . 19 
G. Hauteur d'ouvrage, Art. 18-20 21 
H. Espacement des ouvrages, Art. 21-22 25 
I. Intervalle entre les ouvrages, Art. 23 28 
J. Longueur des ouvrages, Art. 24 . . 29 
K. Conditions locales influençant la pression de la neige, Art. 25 30 
L. Fondation des ouvrages, Art. 25 . . . . . . . . . . . . 31 

II. Effets généraux de la pression de la neige, Art. 26-31 

A. Composante, parallèle à la pente, de la poussée fondamentale de neige, 
Art. 27 . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 33 

B. Composante, perpendiculaire à la pente, de la poussée fondamentale de 
neige, Art. 28 . . . . . . . . . . . 34 

C. Surcharge de tabliers déver és, Art. 29 34 
D. Forces marginales, Art. 30 . . . . . 35 
E. Effort latéral, Art. 31 . . . . . . . 36 

III. Directives pour le calcul d'ouvrages de stabilisation compo é , Art. 32-70 

A. Matériaux, Art. 33-35 . . . . . . . . . . . . . . . . 37 
B. Degré de sécurité, Art. 36 . . . . . . . . . . . . . . . 38 
C. Contraintes admissibles et calcul des dimension , Art. 37-49 38 
D. Surveillance des ouvrage , Art. 50 42 
E. Déversement du tablier, Art. 51 . 43 
F. Cas généraux de charge, Art. 52-55 43 
G. Calcul du tablier, Art. 56-60 48 
H. Calcul de la con oie, Art. 61-63 . 55 
I. Calcul de la fondation, Art. 64-70 56 

IV. Appendice: Tests der i tance des sols 

A. Test de compression . . . 
B. Profil de battage . . . . . 
C. Exécution pratique de tests 

2 

66 
69 
69 



Préface 

Les directives de 1968 pour la construction d'ouvrages de stabilisation de la 
neige remplacent celles de 1961 qui concernaient ]es ouvrages permanents, 
issues elles-mêmes des directives provisoires de 1955, 1956 et 1959. Elles tiennent 
compte des connaissances et expériences acquises dans l ' intervalle et traitent 
des exigences posées par la nature, aussi bien dans le cadre d'un périmètre de 
travaux de protection que pour des ouvrages isolés. Pour ne pas restreindre les 
possibilités de construction ou entraver leur développement, certains pro
blèmes de construction et questions de normes sont laissés ouverts aux ingé
nieurs. 

Pour une plus grande concision, on a renoncé à démontrer ou à motiver en 
détail les dispositions prescrites. La bibliographie parue à ce sujet, en particu
lier les commentaires des directives, les justifient. La première partie des direc
tives s'adresse surtout à ceux qui élaborent des projets de constructions para
valanches. Les deuxième et troisième parties constituent les ba es de travail 
des constructeurs. Ces trois chapitres sont indépendants les uns des autres. 
Les directives sont valables pour les ouvrage.s au si bien temporaires que per
manents de stabilisation de la neige, formés d'éléments de construction assem
blés. Pour des ouvrages ma sifs, ou des combinaisons mas if-as emblé, les 
données sont à interpréter conformément à leur e prit. 

Lor qu'on utilise les directives, il ne faut pas oublier que les condition dans le 
génie paravalanche ne peuvent être comparées à celle que l'on rencontre 
habituellement dan le génie civil. Dan ce dernier, on connaît relativement 
bien les actions qui s'exercent sur un ouvrage et son comportement peut être 
assez exactement prévu, alor que dans le génie paravalanche, on rencontre 
des inconnues qui nécessitent des observation péciales, éventuellement des 
mesurages dans la nature. 

Ces directives doivent être utilisée strictement dan les projet de con truction 
paravalanches où l'on dé ire bénéficier des subvention de la onfédération. 
Des dérogations ne sont autori ées que pour de es ais, et avec l'accord formel 
de l'Inspection fédérale des forêts. 

Les directives ont été élaborées par l'Institut fédéral pour l'étude de la neige 
et des avalanches (M. de Quervain, directeur et B. Salm, ingénieur) avec le 
concours de M. R. Haefeli, profe eur pour la mécanique de la neige et les 
constructions contre les avalanches à l'EPF, Zurich. Le Laboratoire fédéral 
d'essai des matériaux et le Laboratoire d'hydraulique et de mécanique de ol 
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de l 'EPF ont obligeamment contribué à clarifier certain problèmes. De avis 
précieux ont été fournis par les services forestiers de cantons, par des prati
ciens ayant l'expérience des ouvrages de tabilisation, et par des entreprises 
indu trielles intéressées au problème. 

Que tou soient ici vivement remerciés! 
L'inspecteur général des forêts 
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Terminologie 

Claie 

Console 

Filet 

Ouvrage de retenue de la neige dont le tablier est formé de 
traverses parallèles à la ligne de niveau. 
Partie de l'ouvrage qui transmet aux fondations les sollici
tations du tablier ou du filet. 
Ouvrage dont Je tablier est constitué par des filets de câbles 
qui forment une surface d'appui lâche. 

Fondation préfabriquée L'élément terminé est enfoui sur place. 
Fondation scellée 

Longrine, supérieure 
ou inférieure 
Montant 

Pilier 

Râtelier 

Seuil 

Surface d'appui 

Tablier 

Tirant (de fondation) 
Traverse 

La base est fabriquée à l'emplacement de l'ouvrage (par 
exemple bétonnée). 
Partie de la console (sans contact avec le sol) sur laquelle 
sont fixées les traverses (ou les barreaux) d'un râtelier. 
Partie de la console sur laquelle sont fixées les traverses ou 
les longrines. 
Partie de la console soutenant le montant ou la longrine en 
aval. 
Ouvrage dont le tablier est formé de traverses perpendicu
laires à la ligne de niveau. 
Partie de la console en contact avec le sol (ou enterrée) sur 
laquelle s'appuient les traverses de certains râteliers. 
Surface totale sur laquelle la neige peut être soutenue (sur
face qui circonscrit un tablier ou un filet). 
Surface d'appui formée de traverses. 
Liaison rigide entre les fondations de pilier et de montant. 
Poutrelle de tablier: barre de claie, barreau de râtelier. 

On a utilisé la tonne (t) comme unité de force. En accord avec les normes actuellement 
valables de la SIA, l'unité de force n'est pas munie d'un a téri que ni dé.ignée autre
ment (kp ou Newton), cc qui serait pourtant souhaitable pour la différencier de l'unité 
de masse. 
L'apostrophe(') qui accompagne les dé ignations de forces signifie toujours force par 
unité de longueur (charge au mètre courant). 
Les forces indiquées sans apostrophe(') sont des ré ultante pour des longueur d'ou
vrage définies. 
Les forces désignées par des lettres maju cules sont de ré ultantes sur la hauteur de 
l'ouvrage. Celle en lettres minuscule se rapportent à des élément d'ouvrage ou à 
des unités de urface (pres ion spécifique). 
Les numéros des figures et des formules se rapportent au article qui le concernent. 
Les expressions techniques concernant les avalanches sont tirées de la cla ification de 
avalanches proposée par l'In titut fédéral SLF en 1965. 
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Claie 

socle de fondation 
du montant 

( 
\ 

tirant de fondation-- , 
socle de fondation 
du pilier 

Râtelier 

Filet 

6 

\ 

tablier (barres/traverses) 

tablier (barreaux /traverses) 

console 
pilier 

longrine} 

_-montant 
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SYMJ3OLES UTILISÉS 
Les n°8 d'articles en italique renvoient aux définitions. 

Sym- Dimen-
bole sion Signification 

A m Intervalle (latéral) entre ouvrages (mesuré hori
zontalement) 

a Coefficient servant au calcul de e: (dépend du genre 
de neige) 

BK m Hauteur de tablier. (Dimension moyenne de la 
surface d'appui, mesurée perpendiculairement à 
la ligne de niveau) 

b m Largeur de charge, effective, des poutrelles de ta
blier 

Doxt m Epaisseur extrême de neige. (La plus grande valeur 
des épaisseurs maximums de neige, en un endroit 
défini et sur une longue suite d'hivers) 

DK m Hauteur efficace de tablier (par analogie avec 
« épaisseur de neige»: distance moyenne entre le 
bord supérieur de la surface d'appui et le sol, mesu
rée perpendiculairement à la pente) 

Dmu: m Epaisseur maximum de la neige (maximum 
d'épaisseur de la neige au cours d'un hiver, à un 
endroit déterminé) 

D m Epaisseur de neige, au sens commun (mesurée per
pendiculairement à la pente) 

G' t/m' 

t/m' 
t/m' 
m 

Facteur d'altitude. (La densité de la neige et le 
facteur de rampement dépendent de l'altitude) . 
Facteur d'espacement (pour déterminer L) 

Facteur marginal (pour calculer la surcharge mar
ginale) 
Facteur de réduction pour les tabliers lâches (ré
duit la composante, parallèle à la pente, de la pous
sée de neige) 
Surcharge de déversement d'un tablier non per
pendiculaire à la pente. (Poids du prisme de neige 
compris entre la surface d'appui et le plan normal 
à la pente par le pied du tablier) 
Composante de G', parallèle à la pente 
Composante de G', perpendiculaire à la pente 
Hauteur extrême de neige. (La plus grande valeur 
probable des hauteurs maximums annuelles de 
neige, en un endroit défini, maximum absolu sur 
une longue suite d'hivers.) Hauteur de neige, liée 
au premier cas général de charge: enneigement 
complet 

cf art. 

23,1 /23,2/24,2/53,2/53,4 
56,2/58,3 

28,1 

20,1/56,2/58,3 

56,2/58,1/58,3/58,4/59,l 
59,5 

16 

ll,2/20,2/24,3/24,4/53,3 
53,4/56,2/58,3 

16 

16 

25,1/25,2/25,6/ 
53,1/60,1/63,1 

22,1/22,3/22,5 

25,1/53,4/54,3 

60,1 

29/53,3/60,4 

29/53,5 
29/53,5 

15,3/15,4/17 /19/ 
25,3/52 
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Sym- Dùntm-
bole SÎOII Signification cf art. 

îï.rt m Moyeone des hauteurs extrêmes de neige 
(moyenne des hauteurs extrêmes de neige H..x1. sur 
une portion de terrain analogue à H=,) 15,4/17 

Hx m Hauteur d ouvrage (mesurée verticalement) 8,l/11,2/18/19/22,l/ 
22,5/25,3/52/53,1/53,3/ 
54,1/54,2/54,4/58,10/ 
59, 7 /60,1/60,8/63,1 

Hmax m Hauteur maximum de neige. (Maximum de la hau-
teur de neige pendant un hiver, en un endroit dé-
fini) 15,1/15,2/15,3/17 

Hmax m Moyenne des hauteurs maxima de neige. 
(Moyenne, sur une portion de terrain, de la hau-
teur maximum de neige, H.n.,J 15,2/17 

H m Hauteur de neige, au sens commun (mesurée ver-
ticalement) . 14/16/25,1/27,1 

h m Hauteur de neige, liée au second cas général de 
charge: enneigement partiel dense . 54,1/54,2/54,4 

K Facteur de rampement (dépend de la densité de la 
neige et de la déclivité) 25,1/27,1/53,1 

L m Espacement des ouvrages (mesuré dans la ligne 
de pente) 11,2/22,1/22,7/23,1/23,3 

ID Longueur effective d'ouvrage. (Longueur hori- 11,2/24,1 /24,2/24,3/58, 
zontale effectivement mesurée) 11/60,9 

lll m Largeur de la bande marginale. (Longueur d'ap-
plication des charges marginales, mesurée parai-
lèlement à 1a ligne de niveau) . 30,1 /53,4/54,3 

1. m Largeur de section d'ouvrage. (Distance horizon-
tale de deux montants, ou de deux piliers) . 55,2 

N Facteur de glissement (rend compte de la rugosité 22, l/22,2/22,3/22,4/25, l 
du sol et de l'exposition) . 25,2/25,5/27,1/28, 1/53, l 

53,2/53,4/60,1/63,l 
P' t/m' Composante perpendiculaire à la surface d'appui, 

de la charge résultante de neige R' 56,2 

P11 t/m' Charge d'une poutre, perpendiculairement à la 
surface d'appui. (Poussée normale) 56,2/58,4/58,6/59,5 

PR t/m 2 Pression de neige, perpendiculaire à la surface 
d'appui, dans le premier cas général de charge . 

ph t/m 2 Pression de neige, perpendiculaire à la surface 
d'appui, dans le second cas général de charge . 56,2/ 56,3/ 58,4/ 59, 5/62 

Q' t/m' Composante parallèle à la surface d'appui, de la 
charge résultante de neige R' . 58,3 

'lB t/m' Charge d'une poutre, parallèle à la surface d'ap-
pui. (Poussée tangentielle) 58,3/ 58,4/58,5/58, 6/ 59, 5 
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Sym- Dimen-
bole sion Signification cf art. 

qu t/m 2 Pression spécifique de neige, parallèle à la surface 

R' 

S'n 

d'appui, dans le premier cas général de charge . 
t/m 2 Pression spécifique de neige, parallèle à la surface 

d'appui, dans Je second cas général de charge . 
t/m' Effort transversal sur un pilier articulé (perpen

diculaire à son axe) 

t/m' Charge résultante de neige, dans le plan vertical 
par la ligne de pente (composée de la poussée fon
damentale, des surcharges de déversement et mar
ginale) 

t/m' Composante de S', parallèle à la pente (due au 
freinage du rampement et du glissement) . 

t/m' Composante de S', perpendiculaire à la pente (due 
au freinage du rampement seul) . 

t/m' Surcharge marginale parallèle à la pente. (Charge 
supplémentaire agissant sur les bords latéraux de 
la surface d'appui) 
Effort latéral sur un ouvrage (parallèle à la ligne 

58,3 

63,1 

53,5/53,6/53, 7 /56,2/ 
58,3/59,5/60,6 

27,J/27,2/28,1/29/53,l/ 
53,2/53,4/53,5/55,2/60,l 

28,l /28,2/29/53,2/53,5 

30,J/53,4/53,5/56,4 

de niveau) 31/55,2 

s.d t/m 2 Contrainte admissible de cisaillement dans le sol 
intact, contre la semelle d'un fondement scellé 
(soumis à l'extraction) . 67,3 

s• ad t/m" Contrainte admissible de cisaillement dans le ma-
tériau de remplissage, pour un socle enfoui (sou-
mis à l'extraction) 68,2 

sB t/m 2 Contrainte de rupture par cisaillement dans le sol 
intact, à semelle d'un fondement scellé (soumis à 
l'extraction) 67,3/68,2 

T Force résultante d'ancrage de la console (montant) 
sur l'élément de fondation amont 67,1/67,2/67,3/68,2/70,1 

u 

w 

m Profondeur extrême de fondation. (Mesure verti-
cale de l'angle inférieur du socle) 67,3/68,2 

Force résultante d'ancrage de la console (pilier) 
sur l'élément de fondation aval 64,1 

m Entrevous d'une surface d'appui. (Largeur de l'es-
pace compris entre deux poutrelle de tablier: e -
pacemeut, intervalle de traverses) 58,8/59,6/60,7 

0 Direction de la compres ion du sol exercée par 
une semelle de fondation: angle formé par cette 
direction avec la ligne de pente 65,3/65,4 

Yrr t/m 3 Densité moyenne de la neige dan le cas d'ennei-
gement extrême (H0,t) 25,2/53,1/54,4 

9 



Sym- Dimen-
bole sion Signification cJ: art. 

Îh t/m" Densité moyenne de la neige dans le secon:l cas 
général de charge. (Hauteur de neige h) 54,4 

y t/m 3 Densité de neige-, au sens commun 25,1/27,1/29/60,4 
e: 0 Direction de la poussée fondamentale de neige S •: 

angle compris entre S' et la ligne de pente 28,1/53,2 

E11, 0 Di.rection de la charge résultante de neige R': 
angle formé par R' et la ligne de pente 53,6/65,2/58,3 

71 Degré d'efficacité d'un ouvrage (relative aux pres-
sions supportées) 30,2/63,1 

p 0 Dévers du tablier: angle compris entre la surface 29 /32/51,1 /51,2/51,3/ 
d'appui et la normale à la pente 53,3/ 56,2/58,3 

a,. tfm• Compression du sol, dans la direction de la force 65,3/67,1 

ao t/m 2 Compression du sol, parallèle à la ligne de pente 65,3 

cp 0 Angle de friction de glissement de la neige sur le 
sol 22,1/22,2/22,3 

cpg 0 Angle de frottement, dans le sol, des faces chargées 
d'un fondement 67,3/68,2 

"' 
0 Déclivité, angle de pente . 16/22, 7 /25,4/27,1/28,1/ 

53,1/53,2/53,3 
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I. Situation et disposition dans le terrain d'ouvrages 
de stabilisation de la neige 

A. Genèse des avalanches 

Circonstances concourant au déclenchement d 'avalanches. 

a) Glissements de plaques de neige 

Le manteau de neige recouvrant une pente est soumis à un rampement dans Art. 1 
son épaisseur, et, suivant les conditions d'adhérence, à un glissement sur le 
sol. (cf. fig. 1). 

Ces mouvements dépendent: 

- de l'inclinaison du terrain, 
- de l'épaisseur de la neige, 
- de la rugosité du sol 

Fig. J 

Distribution des vitesses dans le profil du 
manteau neigeux 

V 

w 

vecteur-vitesse résultant (u, v, w) 

composante, parallèle à la pente, de 
la vitesse résultante 

vitesse de glissement sur le sol 
composante, parallèle à la pente, 
de la vitesse de rampement 

composante, perpendiculaire à la 
pente, de la vitesse de rampement 

- et de la constitution de la neige (aptitude à se déformer, frottement, en 
particulier lorsque la limite neige-sol devient détrempée). 

Lorsque ces facteurs ne varient pas localement, les profils de vites es ont en 
tous points identiques. Le poids du manteau neigeux e transmet au sol direc
tement comme pre sion normale et contrainte de ci aillement. 
C'est l'état de la zone neutre, caractérisé par l'absence de variations locale" 
des tractions et de compressions, dan le sens parallèle à la pente. Des varia-
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tions locales de ces facteurs provoquent des zones de tension accrue en traction, 
compression et cisaillement dan des plans perpendiculaires à la pente. 
Des plaques de neige se déclenchent lorsque les ten ions locales dépassent les 
résistances de cette qualité de neige. 
Entrent en considération, comme causes extérieures, une augmentation du poids 
de la neige (p. ex.: chute de neige, skieur) ou une diminution des contraintes 
de rupture (p. ex.: réchauffement métamorphose). 
Le déclenchement initial de l avalanche se produit probablement le plus sou
vent comme rupture primaire de cisaillement. C'est-à-dire qu'une couche paral
lèle au sol (directement sur ce dernier ou à l'intérieur de la neige) est trop forte
ment sollicitée par une tension de cisaillement, et que les ruptures supérieures 
par traction et latérales par cisaillement en sont la suite logique. 
L'autre possibilité - la rupture primaire de traction 1) - se produit lorsque 
dans la zone de traction une section de neige perpendiculaire à la surface du 
sol ne peut plus absorber les tensions qui la sollicitent. Les ruptures de cisail
lement sont provoquées immédiatement après. 

b) Coulées de neige sans cohésion 

Art. 2 Ces avalanches de neige meuble se déclenchent en un point, dans une neige de 
très faible cohésion, lorsqu'une petite masse de neige se détache spontanément 
ou par suite d'un choc minime: chute de pierres ou d'un bloc de neige. Le mou
vement se propage en aval dans un secteur étroit et s'amplifie par l'accroisse
ment de la masse de neige emportée (forme de poire). 

c) Déclivité et déclenchement d'avalanches 

Art. 3 La pente la plus faible où l'on observa un déclenchement n'avait que 17° 
(31 %). Mais ce cas est pratiquement sans conséquence. Sur des pentes infé
rieures à 30° (58%) les déclenchements sont rares. 
Dans les terrains de déclivité supérieure à 45°, les coulées de neige meuble 
déchargent généralement les versants au fur et à mesure des chutes de neige, 
prévenant ainsi le développement de contraintes internes du manteau neigeux 
et par là, la formation de plaques. 

B. Tâche et effet de la construction d'ancrage 

Art. 4 1 La construction d'ouvrages de retenue a pour tâche d'empêcher le départ 
d'avalanches et au moins de réduire les mouvements de la neige - on ne peut 
les empêcher complètement - à une amplitude inoffensive. Les avalanches en 
mouvement déploient des forces auxquelles une construction d'ancrage ne 
peut résister. 

1) Une rupture primaire à la compression est peu probable, vu que la résistance à la 
compression d'une neige est plus élevée que sa résistance à la traction. 
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2 Les présentes directives laissent suffisamment de jeu dans la disposition et les 
dimensions à donner aux ouvrages. Cette liberté doit être utilisée pour adapter 
les paravalanches aux exigences des objets à protéger, c'est-à-dire les adapter 
au risque admissible. 
Pour juger des exigences, on tiendra compte non seulement du genre d'objet 
à protéger (par ex.: habité ou non), mais également de sa situation topogra
phique par rapport à la zone de rupture, trajectoire, zone de déjection (par ex.: 
exigences élevées lorsque l'objet à protéger est situé dans la trajectoire de 
l'avalanche). 
3 Le mode d'action des ouvrages de stabilisation est d'opposer au rampement 
et au glissement du manteau neigeux une surface d'appui à peu près perpencli
culaire à la ligne de plus grande pente, ancrée dans le sol et dépassant le niveau 
de la neige. Il se produit alors un phénomène d'arrêt, c'est-à-dire que les 
vitesses de rampement et de glissement climinuent au fur et à mesure que la 
neige est plus proche de l 'ouvrage. Dans cette dernière zone (de compression), 
qui s'étend pratiquement sur une distance parallèle à la pente égale à trois fois 
la hauteur verticale de neige au minimum (la distance d'influence est fonction 
du rampement de la neige), il se produit des contraintes de compression sup
plémentaires parallèles à la pente également. Ces contraintes sont ab orbées 
par la surface d'appui, ce qui diminue les contraintes de cisaillement et de trac
tion qui favoriseraient la formation dune plaque de neige en amont de l'obs
tacle. 
Lors de glissements entre les paravalanches, ces dernières empêchent la vieille 
couche de neige d'être entratnée et limitent en surface la zone où une rupture par 
cisaillement peut se propager. Par leur effet de freinage, les ouvrages Limitent 
la vitesse dans la coulée - qui est le facteur essentiel des dégâts. Enfin, le pou
voir d'interception des paravalanches est favorable. 

C. Autres genres d'ouvrages de protection 

a) Prévention d'accumulation de neige par le vent Art. 5 
1 Dan certaines circon tances, on peut compléter utilement des ouvrages de 
stabilisation par d'autre genre de protection. 
2 Des ouvrages déflecteurs légers tels qu 'écrans, parois verticale ou inclinée , 
peuvent influencer le dépôt de neige soufflée par le vent, de façon à 

- entraver la croissance de corniche ou à 
- diminuer Je dépôt de la neige dan les zones de rupture. 

b) Ouvrages de déviation 
3 Des ouvrage de dimensions proportionn e aux force vive de avalanches 
tels que digue , murs, galeries et tourne en coin, épis, toit -terrain, peuvent 
servir à dévier, à scinder ou à canali er une avalanche en mouvement. 
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c) Ouvrages de freinage 

4 Des ob tacles calculés selon Je force vives de avalanches peuvent leur être 
oppo é frontalement de façon à les intercepter (murs de barrage) ou à rac
courcir leur trajectoire (éperon , buttes, chevalets freineurs). 

D. Sollicitation générale des ouvrages de stabilisation 

Art. 6 Les ouvrages sont sollicités par la pression de la neige (art. 4,3), et par les forces 
dynamiques. Alors que la pression statique de la neige sert de base au calcul 
des ouvrages, leur disposition doit maintenir les forces dynamiques éventuelles 
dans des mesures acceptables. 

E. Etendue et disposition des constructions d'ancrage 

La disposition et les dimensions des ouvrages découlent de leur tâche (art. 4) 
et de leurs sollicitations (art. 6). 

a) Inclinaison du terrain 

An. 7 Les inclinaisons de 30° à 50° (58% à 119%) nécessitent généralement l'établis
semellt de paravalanches. 
Exceptionnellement on englobera dans le périmètre des travaux des zones de 
terrain plus ou moins inclinées, par exemple des épaulements aplatis au-dessus 
de pentes raides. 

b) Disposition des ouvrages en fonction des lignes de rupture d'avalanches 

Art. 8 1 Les ouvrages de stabilisation doivent premièrement être placés au-dessous 
des cassures les plus hautes, observées ou probables, de plaques de neige (cf. 
art. 1 et 4), à savoir; de sorte que ces lignes de cassures soient encore dans la 
zone de compression des ouvrages, dont la portée est de 2 à 3 fois HK (cf. 
art. 4,3, HK est la hauteur verticale de l'ouvrage). 
2 Malgré les ouvrages, des ruptures secondaires peuvent en général se produire 
plus bas (même dans une zone précédemment neutre) de sorte que des construc
tions complémentaires deviennent nécessaires. 
Le périmètre des constructions doit s'étendre vers la vallée aussi bas 

- que la déclivité reste supérieure à environ 3G°, ou 
- que les avalanches pouvant encore se produire en aval et/ou que les masses 

de neige qui coulent du périmètre des paravalanches n'atteignent plus des 
proportions nuisibles. 

Dans ce dernier cas, on se basera sur la position topographique et également sur 
Je genre d'objet à protéger (voir art. 4,2). 
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c) Disposition des ouvrages en fonction de la direction de la pression de la neige 

En principe, les surfaces d'appui doivent être disposées perpendiculairement Art. 9 
à la direction probable de la pression résultante de la neige. (A considérer 
particulièrement pour le vallons étroits .) 

d) Particularités concernant les ouvrages supérieurs 

1 Lorsque le versant à aménager est limité par une arête en corniches,lesouvrages Art. 10 
supérieurs doivent être placés le plus près possible des corniches, sans pour 
autant qu'ils puissent s'y laisser enfouir. Leur structure doit être particulière-
ment solide en prévision de la forte accumulation à supporter et de l'écroule-
ment possible de ces corniches. 
Dans de nombreux cas, la formation de corniches peut être entravée par des 
ouvrages déflecteurs dont il faudra parfois essayer l'effet avant de commencer 
les travaux de stabilisation. 
2 Lorsque le versant à équiper est dominé par des rochers abrupts, les ouvrages 
supérieurs doivent présenter aux chutes de pierres éventuelles une surface 
d'appui suffisamment résistante. (Tablier de bois ou d'acier, couverture de 
terre, filets.) Par des ouvrages de déviation ou de freinage on pouITa, dans 
certains cas, éviter les dégâts causés à un aménagement de stabilisation par 
des chutes de rochers, de masses de glace ou de neige, détachées de terrains 
ne pouvant être aménagés. 

e) Etendue latérale d'un aménagement de stabilisation 

1 Déjà au sommet de la zone des ruptures, la dispo ition doit toujour s'étendre Art. 11 
suffisamment en largeur pour couvrir uniformément le compartiment de ter-
rain et s'appuyer latéralement sw· des éperons naturels. (Cf. fig. 11,1.) 
2 Au cas où l'on ne pourrait compter sur un appui latéral naturel, à cause de la 
configuration du terrain ou pour des rai ons d'économie, le ouvrages du flanc 
découvert doivent alors être étagés en retrait ver l'aval, de orte que 
les constructions inférieures ne soient pa endommagée par les avalanches 
dévalant à côté du périmètre. Pour éviter dans la me ure du po ible l'empié
tement d'avalanches voisines, on peut ajouter en bordure des ouvrages supplé
mentaires placé au milieu de l'e pacement L, et ayant une longueur l mini
mum d'approximativement 2 Dy. Des murs de séparation dune hauteur d'en
viron Hy/2 placés elon la ligne de plu grande pente empêchent le avalanche-S 
de fond d'empiéter et diminuent d'une façon en ible les urcharge margi
nales, selon l'article 31. Pour a surer la protection du pilier, le mur de épara
tion sera prolongé parallèlement au bord de l'ouvrage au i loin que la fon
dation du pilier (fig. 11,2). 
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Fig. 11.1 

Aménagement intégral d'un comparti
ment de terrain 

Fig. 11.2 

Aménagement partiel. Etagement en re
trait et délimitation du flanc découvert 
des constructions 

f) Disposition contûzue et fragmentée des ouvrages 

Art. 12 1 Une disposition continue comprend des ouvrages en longs rangs horizontaux 
s'étendant sur tout le compartiment à aménager et ne présentant des interrup
tions que tout au plus dans les parties sûres (cf. fig. 12,J ). 
2 On distingue encore: disposition discontinue et disposition échelonnée. 
s Dans les rangées discontinues, les rangs sont interrompus par des intervalles 
(cf. fig. 12,2)_ 
4 Dans les rangées échelonnées, les ouvrages sont disposés en quinconce (cf. 
fig. 12,3). 
~ Les trois dispositions ont leurs avantages et leurs inconvénients, dont il est 
fait mention ci-dessous: 
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Disposition 

continue 
(cf. art. 12.1) 

cüscontinue 
(cf. art. 12.3) 

échelonnée 
(cf. art. 12.4) 

Avantages 

- Les ruptures dues au cisail
lement sont difficilement 
transmises en amont et en 
aval au-delà des rangs hori
zontaux d'ouvrages. 

- Obstacle continu pour les 
coulées de neige meuble. 

- Suppression, dans une 
grande mesure, des con
traintes de traction dans le 
manteau neigeux. 

- Seules les extrémités des 
rangs sont sollicitées par des 
forces marginales. (Le total 
des charges de neige est mi
nimum.) 

- Faculté d'adaptation aux 
conditions de neige et au ter
rain Je long des lignes de 
niveau. 

- Localisation des dégâts sur 
certains éléments. 

- Frais évt moindres, compa
rés à ceux d'une disposition 
continue. 

- Faculté d'adaptation en 
toutes direction . 

- Démembrement des zones 
de contraintes per i tantes 
de traction et de cisaillement. 

- Le rampement de la neige 
est diminué dans l'ensemble 
i on compare cette di posi

tion aux deux autres. 

Inconvénients 

- Persistance, en longues zones 
d'un seul tenant, des con
traintes de cisaillement sur 
le fond ou entre les couches 
(et évt de traction, cürecte
ment à l'aval des ouvrages). 

- Propagation latérale des dé
gâts éventuels. 

- Faculté d'adaptation res
treinte dans les terrains ac
cidentés et par conditions 
de neige changeantes (plus 
ou moins important selon le 
type d'ouvrage). 

- Eventuelles coulées de neige 
dans les intervalles. 

- Sollicitation marginale cor
re pondant à la longueur des 
intervalles. 

- Les ruptures dues au cisail
lement peuvent facilement 
être transmises au-delà des 
ouvrages (en comparaison 
avec la di position continue). 

- Sollicitation marginale ana
logue à celle d'un ouvrage 
isolé. 

- Frais accn1 , comparé à 
ceux de autres dispositions 
citées. 

- Le rnptures dues au cisail
lement peuvent être trans
mises dans toutes les direc
tion . 

8 Le choix de la disposition des ouvrages era fait d aprè- les exigences posées 
par l'objet à protéger, en tenant compte de conditions du terrain et de la neige. 
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Lorsque les exigences sont élevées et que des coulées de neige meuble sont 
fréquentes (p. ex.: à haute altitude et sur une exposition N), la disposition 
continue est très vivement recommandée. 
7 De semblables réflexions doivent présider au choix du type d'ouvrage. 
8 On parviendra souvent à un effet optimum avec des frais minimums en com
binant les différentes dispositfons et éventuellement les différents types d'ou
vrages. En cas de doute, une analyse économique déterminera le choix de la 
disposition des ouvrages. 

Fig. 12.1 Disposition continue Fig. 12.2 ... fragmentée discontinue 

Fig. 12.3 ... fragmentée échelonnée Fig. 12.4 ... fragmentée combinée 

f) Ouvrages rigides et construction lâche 

Art. 13 1 Lorsque le tablier opposé au rampement et au glissement du manteau de 
neige ne subit que des petites déformations élastiques, on le qualifie de rigide 
(platelage). 
2 Lorsque par contre la surface d'appui a la faculté de suivre, dans une certaine 
mesure, le mouvement du manteau neigeux, on la qualifie de lélche (p. ex.: un 
filet de retenue). 
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F. Enneigement et hauteur des ouvrages 

La hauteur de neige H est mesurée verticalement. Elle caractérise l'enneige- Art. 14 
ment en un point. Si les précipitations ont lieu par temps calme et sont unifor
mément distribuées, la hauteur verticale de la neige est indépendante de l'incli-
naison du terrain. 

a) Définition de différentes hauteurs de neige 

1 Hauteur maximum de neige Hmax : Maximum de la hauteur de neige pendant 
un hiver en un endroit défini (p. ex.: sur l'emplacement de l'ouvrage). 
2 Moyenne des hauteurs maxima de neige Hrnax: Moyenne, sur une portion de 
terrain {p. ex.: sur une surface à aménager), des hauteurs maxima de neige, 
Hm,.x mesurées ou calculées pour l'époque du maximum général d'un hiver. 
3 Hauteur extrême de neige H.xi : La plus grande valeur probable de la hauteur 
maximum de neige, extrapolée pour un endroit défini et sur une longue période. 
A ce sujet, seules les observations qui ont été faites sur un aussi grand nombre 
d'années que possible peuvent donner des chiffres sûrs. Lorsque les ob ervations 
s'étendent sur moins de 30 ans, les valeurs extrêmes ne sont généralement pas 
comprises. 
4 Moyenne des hauteurs extrêmes de neige Hen sur une portion de terrain, par 
exemple dans le périmètre à aménager lorsque la couverture de neige est extrême 
(en moyenne tout au plus une fois tous les 30 ans). 

b) Définition de l'épaisseur de neige 

L'épaisseur de neige D est mesurée perpendiculairement au sol. On peut définir 
les mêmes classes que pour la hauteur de neige (Dmax, D.xt, etc.). 
La relation suivante existe entre l'épaisseur et la hauteur de neige: 

D = H · cos ,p 1/J = angle de déclivité (16) 

c) Détermination de la hauteur de neige extrême 

Les hauteurs de neige extrêmes Hcxt de l'endroit sont déterminantes pour 
établir un projet d'aménagement (cf. art. 19). L'efficacité des travaux para
valanches dépend avant tout de la sûreté de cette détermination. Comme 
les observations de hauteurs de neige durant un grand nombre d'années 
manquent généralement pour l'intérieur du périmètre des futurs travaux, on 
devia néces airemeot partir de, résultat des station d'ob ervation environ
nantes (p . ex.: le station de mesures du ré eau de 1 'institut du Weis fiuhjoch) 
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qui disposent de tel résultats. Ces derniers, même s'ils sont donnés sous forme 
d'eau, ont représentatifs pour une large portion de territoire. Autrement dit 
ces ré ultats ne sont pas faussés par des accidents dus au relief local (p. ex.: 
par leur po ition choisie ur une surface plate au fond d'une vallée). Par consé
quent, les valeurs obtenues en un point donnent en réalité plutôt l'image d'une 
moyenne sur une portion de terrain. Les figures 17,l et 17,2 donnent à l'échelon 
national les moyennes des hauteurs extrêmes de neige enregistrées dans les 
Alpes pour 2 altitudes sur la base d'observations s'étendant sur 30 à 60 ans. 
On effectue le calcul des hauteurs extrêmes de neige à l'emplacement des ouvrages 
de la manière suivante: 

- Observation, si possible pendant plusieurs hivers, des hauteurs maximums 
de neige Hroa, aux emplacements des ouvrages (à l'aide de jalons gradués 
ou en sondant). Il s'agit de mesurer la répartition locale de la neige. On 
adaptera la densité des mesures à la configuration du terrain, de façon à 
enregistrer les variations locales (p. ex.: dans de petites combes) de la hau
teur de la neige. On peut tabler en général sur une densité de 25 à 100 son
dages ou jalons par hectare. En outre, on peut faire de précieuses observa
tions sur la répartition des hauteurs de neige au moment de la fonte de cette 
dernière. 

- A l'époque de l'enneigement maximum dans le périmètre à aménager, 
on procède parallèlement à des mesures dans le voisinage, sur un emplace
ment qui est autant que possible représentatif pour une large portion de 
territoire. Cela permet d'obtenir la moyenne des hauteurs maxima de neige 

Rmu:• On peut compléter ces observations par celles de jalons bien placés. 
Il faut relever à ce sujet que le périmètre à aménager ne se prête en général 
pas à de telles mesures, vu qu'il est en entier dans une situation très spéciale 
(p. ex.: côté au vent ou côté sous le vent). 

- On détermine la moyenne des hauteurs extrêmes de neige (H.rt) à l'aide des 
figures 17,1 et 17,2 ou par d'autres données valables (représentatives pour 
une large portion de territoire). Les figures 17,1 et 17,2 sont utilisables 
pour les altitudes 1600 met 2000 m. Pour d'autres altitudes il est nécessaire 
d'interpoler ou d'extrapoler linéairement ces données (voir exemple). 
Lorsque les lignes de hauteurs extrêmes de neige sont rapprochées, une 
grande prudence est de rigueur. L'institut SLF est à disposition pour don
ner des renseignements complémentaires à ce sujet. 

- Pour calculer la hauteur extrême de neige H.rt à l'emplacement d'un ouvrage, 
on part de la supposition que la répartition des hauteurs de neige est sem
blable d'année en année, indépendamment de la quantité de neige tombée: 

= .H H.rt H • ., wa.x -
Hmax 

[m] (17) 
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Si les mesures s'étendent sur plusieurs années - ce qui est souhaitable - Hm 
varie d 'année en année. On retiendra dans ce cas le plus grand 8-x comme 
valable. Lorsque les hauteurs de neige maxima de différents hivers sont presque 
identiques, on choisira la plus grande valeur obtenue pour H.xi pour donner 
les dimensions aux ouvrages 1) . 

1) Exemple: On a mesuré durant 3 hivers consécutifs à l'emplacement d'un futur 
ouvrage au Dorfberg sur Davos (ait. 2266 m) les valeurs suivantes Galons gradués): 

Date: 

Hmax 

8.2.1961 

1,50 m 

7.4.1962 

2,20m 

17.l.1963 

1,20m 

Non loin de là, dans la surface standard de mesures de l'institut SLF à 2540 m d'alti
tude, on a noté les valeurs moyennes (valables sur une plus large portion du territoire): 

Hmax 2,38 m 2,75m 1,40 m 

La fig. 17,1 permet d~ lire la moyenne de hauteur extrême de neige pour la région 

du Weissflubjoch soit H •• t = 2,50 m valable pour 1600 m d'aJtitude. Sur la fig. 17,2 

on peut lire H.xt = 3,00 m pour 2000 m d'altitude. L'augmentation de R.xt est donc 
de 0,125 par 100 m de dénivellation. Cela donne un chiffre 

H.xi = 3,00 m + 5,40 · 0,125 = 3, 70 m. 

Les hauteurs extrêmes à l'emplacement du futur ouvrage sont calculées à partir des 
résultats des 3 hivers: 

3,70 
1,50 

2 38 
= 2,30 m 

' 

3,70 
2,20 

2
,
75 

= 3,00 m 
3,70 

1,20 l 
40 

= 3,20 m , 

On choisira en définitive 3,00 m. En effet, la vaJeur la plu élevée (3,20 m) e t moins 

s0re vu qu'elle dérive d'un Hmax plus petit. 

G. Hauteur d'ouvrage 

a) Définition de la hauteur d'ou1>rage 

La hauteur d'ouvrage HJC est définie comme distance moyenne verticale entre Art. 18 
le bord supérieur de la surface d'appui et le sol. 
Les définitions pour le différents genres d'ouvrages , ont donnée dans la 
troisième partie (claie : art. 58,10, râteliers: art. 59,7, filet : art. 60,8). 
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Fig. 17.1 Moyenne des hauteurs extrêmes de neige H.x1, à 1600 m d'altitude [m] 
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b) Condition concernant la hauteur des ouvrages 

Art. 19 La hauteur d'un ouvrage doit égaler au moin la hauteur extrême de neige pro
bable à l'endroit de l 'ouvrage: 

[m] (19) 

La dimension des ouvrages doit satisfaire à cette exigence fondamentale, qui 
garantir leur efficacité lors de situations catastrophiques. 
Si l on a choisi HK > H.,i., HK remplacera Hex1; pour le calcul de l'ouvrage. 
Remarquons que la présence de constructions influence plus ou moins le dépôt 
de la neige_ selon le genre d'ouvrage et surtout selon les vents. 

hauteur de tablier hauteur de f ilet 

Fig. 20 Tablier rigide Tablier lâche, filet 
Hauteur d'ouvrage HK, hauteur BK et hauteur efficace DK de tablier. 

c) Définition de la hauteur de tablier 

Art. 20 On appelle hauteur de tablier, ou de filet BK la distance moyenne, mesurée 
perpendicul~irement à la ligne de niveau sur la surface d'appui, entre son bord 
supérieur et le sol. 
La hauteur efficace d'un tablier, ou d'un filet DK est définie, par analogie avec 
« épaisseur de neige», comme distance moyenne entre le bord supérieur de la 
surface d'appui et le sol, mesurée perpendiculairement à 1a pente. 
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H. Espacement des ouvrages 

L'espacement entre les ouvrages ou les rangées d'ouvrages, dans la ligne de Art. 21 
plus grande pente, doit satisfaire à leur tâche primaire (selon art. 4,1) de stabi-
lisation de la neige. Il faut en outre que les 3 conditions suivantes soient rem-
plies: 

- La pression statique maximum de la neige ne doit pas abûner les ouvrages. 
- Les coulées de neige dans les ouvrages ne doivent pas les abîmer par solli-

citation d 'ordre dynamique. 
- Les coulées de neige dans le périmètre des ouvrages ne doivent pas dépasser 

une certaine vitesse. De cette façon l'énergie cinétique déterminante pour 
provoquer des dégâts au-dessous des ouvrages est limitée à une valeur 
inoffensive. 

Pour plus de détails, voir les commentaires des directives. 

a) Formule de l'espacement 

1 L'espacement L des ouvrages dans la ligne de pente s'obtient par la formule: Art. 22 

[m] (22) 

Le/acteur d'espacement fL dépend de la déclivité et en outre - suite aux 3 condi
tions de l'art. 21 -

- de l'angle de frottement <p entre neige et sol, 
- du facteur de glissement N et 
- de la hauteur d'ouvrage HK. 

La fig. 22 donne fL en fonction de paramètres ci-de su . 
A l'aide de 3 familles de courbe tg <p, et HK = constant, on peut détermi-
ner un fL valable. Il faut noter en outre que: 

2 La courbe tg <p = 0,55 correspond aux conditions normales. Lor que le sol 
est lis e (N ~ 2) ou lorsque des exigences élevées le justifient, on utili e la zone 
entre la courbe normale et tg <p = 0,50. Pour les sols trè rugueux ( <2), 
c'est la zone entre la courbe normale et tg <p = 0,60 qui entre en con idération 
pour autant que l'on soit peu exigeant pour la écurité. Ce qui précède est 
valable sous réserve de art. 22,3, art. 22,4 et art. 22,5. 
3 Les courbes tg <p = 0,60, N = 1,3 et fL = 13 représentent les valeurs les plus 
élevées admises pour f L· 
4 On ne peut pas choisir une pacement au-de us de la courbe = 1,2 lor que 
les ouvrages sont calculés par cette valeur. 
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Espacement des ouvrages dans la ligne de la plus grande pente selon Fig. 22 

'P HK L[m) 1p HK L [m) [%) [ml 
tg <p 

N = l,2 1 N ~ J,3 [%1 [ml tg <p 

0,60 0,60 12,0 
2 0,55 17,5 21 ,1 2 0,55 10,3 

0,50 0,50 9,0 
18,0 

3 26,2 31,7 3 15,4 
13,5 

60 90 24,0 
4 35,0 42,3 4 20,6 

18,0 
5 43,7 52,5 5 25,7 

22,5 
6 42,0 42,0 6 24,2 
7 36,7 36,7 7 21,9 

0,60 0,60 10,0 
2 0,55 14,9 17,9 2 0,55 8,9 

0,50 14,0 14,0 0,50 8,0 
15,0 

3 22,3 26,9 3 13,3 
2 1,0 21,0 12,0 

20,0 
70 4 29,8 35,8 100 4 17,8 

28,0 28,0 16,0 
25,0 

5 37,2 40,0 5 22,2 
35,0 35,0 20,0 

6 33,0 33,0 21,8 
7 29,3 29,3 7 19,8 

0,60 16,0 0,60 8,8 
2 0,55 12,8 12,8 2 0,55 8,0 

0,50 10,7 10,7 0,50 7,3 
24,0 13,2 

3 19,2 19,2 3 12,0 
16,0 16,0 11,0 

32,0 17,6 
80 4 25,6 25,6 110 4 16,0 

21,3 21,3 14,6 
22,0 

5 32,0 32,0 5 20,0 
26,6 26,6 18,3 

6 27,7 27,7 6 20,1 
7 24,8 24,8 7 18,3 

Les caractères italiques indiquent les valeur normales. 
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5 Lor que la hauteur verticale d'ouvrage Hx est supérieure à 4,5 m, les valeurs 
maxima pour fL sont sur les courbes correspondant à Hx. 
6 Le jeu qui reste dans le calcul de l'espacement est destiné (voir art. 4,2) à 
adapter les ouvrages de stabilisation de la neige aux exigences des objets à 
protéger. 
1 Lorsque la déclivité varie sur l'espace entre deux ouvrages, on introduira 
pour tp dans le calcul de L la pente de la droite reliant les pieds des ouvrages. 

I. Intervalles latéraux entre les ouvrages 

Art 23 Les intervalles latéraux A entre ouvrage~ voisins sur la même ligne de niveau, 
seront calculés selon les directives suivantes: 
1 Pour une disposition discontinue, les intervalles seront limités à 2 m dans les 
terrains exposés aux coulées: 

A~2m 

L'intervalle doit être entièrement couvert en amont par un ouvrage. (Sauf 
évidemment pour la rangée supérieure.) 
2 Si des ouvrages voisins sont légèrement décalés dans la ligne de pente, la 
brèche sera déterminée par similitude avec la fig. 23,1. 

Fig. 23.J Détermination du décalage 
d'ouvrages échelonnés 

3 Dans une disposition échelonnée des ouvrages, les interruptions sont quel
conques. Cependant les brèches de plus de 2 m en projection le long de la 
ligne de pente doivent ou bien être couvertes par un ouvrage en amont avec 
l'espacement normal L (cf. fig. 23,2), ou bien satisfaire à la prescription précé
dente (cf. art. 23,2). 

Fig. 23.2 La disposition échelonnée doit respecter l'espacement normal L. 
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J. Longueur des ouvrages 

1 La longueur effective d'ouvrage lest la dimension moyenne horizontale de la Art. 24 
surface d'appui (claies: cf. art. 58,11; filets: cf. art. 60,9). 

2 Dans la disposition discontinue, la longueur effective d'ouvrage doit valoir 
au moins deux intervalles: / "?;,2A (cf. fig. 24,1). 

3 Dans la disposition échelonnée, la longueur d'ouvrage doit valoir au moins 
deux hauteurs efficaces: / "?;, 2 DK (cf fig. 24,2). 

1 i: 2A 

A L 

Fig. 24.1 La longueur d'ouvrage I dans 
une disposition continue 

L -

Fig. 24.2 ... dans une disposition éche
lonnée 

4 Si les dispositions discontinues et échelonnées sont combinées, la longueur des 
portions discontinues sur le même niveau, y compris les intervalles, doit valoir 
au moins deux hauteurs efficaces (cf. fig. 24,3). 

6 Lorsque les exigences des objets à protéger sont élevées, il est recommandé 
de donner une plus grande longueur aux ouvrages que le nùnimum ci-dessus. 

A L 

1 ~ 2A 

9cil•2A 
A 

L 

A 

Fig. 24.3 La longueur d 'ouvrage 1 dans une disposition combinée 
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K. Conditions locales influençant la pression de la neige 

Art. 25 1 La press.ion de la neige sur un ouvrage de stabilisation dépend de plusieurs 
facteurs locaux: 
- y poids spécifique moyen de la neige *. 
- H hauteur verticale de la neige à l'emplacement de l'ouvrage. 
- K facteur de rampement*, dépendant du poids spécifique et de la décli-

vité. 
facteur de glis ement, dépendant de la couverture du sol, de sa rugo
sité, de son insolation. 

- fc facteur d'altitude, influençant le poids spécifique. 
- fR facteur marginal, dépendant des intervalles entre ouvrages, de leur 

disposition, et du facteur de glissement. 

Les facteurs désignés par * peuvent être obtenus par des relations générales, 
les autres doivent être déterminés sur place pour chaque projet d'aménagement, 
éventuellement pour l'emplacement de chaque ouvrage. Les parties II et III 
traitent le calcul de la pression de neige à partir des facteurs précités. 

a) Poids spécifique de la neige 
2 Pour le poids spécifique moyen d'un manteau neigeux, tel qu'il se présente 
dans le cas d'enneigement extrême, on adopte la valeur de base YR = 0,270 t/m3. 

Cette densité correspond, dans les Alpes suisses, à l'altitude 1500 m, et à 
l'exposition WNW- -E E. Comme la densité varie avec l'altitude et l'expo
sition, on en tient compte, entre autres, dans les facteurs d'altitude fc et de 
glissement N - qui modifient la pression de neige - (cf. resp. art. 25,6 et 
25,5). L'augmentation de la densité due au tassement est prise en considération 
par les prescriptions de construction (cf. art. 54). 

b) Hauteur de neige à l'emplacement d'un ouvrage 
3 La hauteur extrême de neige H à l'emplacement d'un ouvrage, calculée 
selon !.'art. 19, est déterminante comme valeur de départ pour le calcul de la 
pression de neige. 

c) Facteur de rampement 
4 Les valeurs du/acteur de rampement Ken fonction du poids spécifique et de 
la déclivité sont spécifiées dans la deuxième partie (cf. art. 27,1). En pratique, 
on néglige la faible variation dans l'intervalle de déclivité 1p entre 35° et 45°, 
et on pose sin 2 "P = 1. 

d) Conditions de glissement et facteur de glissement 
6 Le facteur de glissement N, qui représente l'augmentation de la pression de 
neige due à un glissement du manteau de neige sur le sol (cf. art. 1) dépend de 
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la rugosité du sol et de l'exposition (insolation). On distingue quatre classes 
de sols et deux secteurs d'exposition (cf. tableau page suivante). 
Pour des sols de qualités intermédiaires, on peut interpoler N. Si la pente 
dépasse 45°, on adoptera une échelle plus sévère, mais on l'adoucira pour une 
déclivité inférieure à 35°. 
Lors de facteurs de glissement élevés, on examinera tout d'abord si une amé
lioration artificielle de la rugosité (terrasses, réseaux de pieux, etc.) ne serait 
pas plus avantageuse qu'une exécution plus solide des ouvrages. 
Une augmentation artificielle de la rugosité est de toute façon indispensable 
lorsqu'on établit des râteliers en bois à titre d'ouvrages temporaires (voir 
fig. 65,2). En effet, les fondations amont de tels râteliers ne sont pas construites 
pour supporter de gros efforts de traction. 

e) Facteur d'altitude 
6 Le facteur d'altitude f0 n'est nullement une propriété intrinsèque de la pres
sion de neige, mais provient de ce qu'on a fixé un poids spécifique. Il représente 
l'augmentation du poids spécifique avec l'altitude et tient aussi compte de l'ac
croissement correspondant du facteur de rampement. L'augmentation de la 
pression de neige entre 1500 et 3000 m correspond à environ 2% par 100 m: 

Altitude: 1500 1600 1700 1800 1900 2000 2100 2200 2300m 
Facteur 
d'altitude f0 : 1,00 1,02 1,04 1,06 1,08 1,10 1,12 1,14 1,16 
Aux altitudes inférieures à 1500 m: f0 = 1,00, 

» » supérieures à 3000 m: f0 = 1,30. 

L. Fondation des ouvrages 

On distingue une fondation dans la roche compacte ( cellement), de celle dans 
le sol non compact (scellement ou enfouissement). 
7 L'étude d'un projet comprend l'examen des conditions de fondation des 
ouvrages, qui doit porter sur 

- la structure géologique de la base (profondeur, qualité et fendillement du 
rocher, qualité du terrain le recouvrant, humidité et gel, mouvement interne 
du sol [solifluction], évt clùmie du sol et compatibilité avec le matériau 
des fondation ). 

- Les sollicitations admissibles du sol (on utilisera les tests mentionnés en 
Appendice). 

Choix du type d'ouvrage: 

- Les exigences posées au terrain de fondation par le genre d'ouvrage. 
Comme elles varient d'un type à ! 'autre, cette étude devra se faire avant 
et après le choi du type d'ouvrage. 

- Le genre de fondation: cellée sur place, ou préfabriquée et enfouie. 
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Tableau 25.5: Classes de sols et facteur de glissemellt N 

Classes de sols 

Classe I 
- éboulis de gros blocs (d*> 30 cm). 
- terrain hérissé de plus ou moins gros 

blocs. 

Classe Il 
- broussailles de vernes ou de pins, 

hautes de J m au moins. 
- gros mamelons (plus de 50 cm de haut) 

couverts de gazon ou d'arbrisseaux. 
- sillons (« chemins de vaches») profon-

dément creusés. 
- éboulis grossier (d* = J0...,.-30 cm). 

Classe Ill 
- gazon court coupé d'arbrisseaux 

(bruyère, rhododendrons, myrtilles, 
vernes, genévriers et pins en buissons, 
hauts de moins de 1 m). 

- fin pierrier (d*<IO cm), mélangé de 
gazon et de buissons. 

- petits mamelons, jusqu'à 50 cm de 
hauteur, couverts de gazon ou de buis
sons, évt disséminés sur un gazon lisse. 

- gazon coupé de sillons peu profonds. 

Classe IV 
- chaume lisse et uniforme. 
- dalles lisses à stratification parallèle à 

la pente. 
- pierrier uni, mélangé de terre. 
- vallonnements marécageux. 

Facteur de glissement N 

Exposition 

N 

Exposition 

N W~E W.E 
s s 

WNW-N-ENE ENE-S-WNW 

1,2 1,3 

1,6 1,8 

2,0 2,4 

2,6 3,2 

d• est la grosseur des blocs, caractéristique de la rugosité du sol. 
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Il. Effets généraux de la pression de la neige 

Cette partie ne fait que renseigner de façon générale sur les forces agissant 
sur les ouvrages, dont on calculera les dimensions conformément aux formules 
et directives présentées dans la troisième partie. 
La pression fondamentale de neige, agissant dans le plan vertical par la ligne de Art. 26 
pente, sur un plan perpendiculaire à la ligne de pente, se compose de: 

- la pression due à un freinage local du rampement et du glissement et de 
- la pression due à l'empêchement d'une dilatation plastique transverse, 

sous l'effet de la composante du poids, perpendiculaire à la pente (pression 
nivostatique). 

A. Composante, parallèle à la pente, de Ja poussée fondamentale de neige 

1 La composante, parallèle à la pente, de la poussée fondamentale de neige sur 
une portion de longueur d'une surface d'appui - perpendiculaire à la 
pente - illimitée le long d'une ligne de niveau, s'exprime, en négligeant la 
pression nivostatique, par 

[t/m'] (27) 

S'N: composante, parallèle à la pente, de la poussée fondamentale- de neige 
par unité de longueur de la surface d appui. 

Par charge fondamentale de neige, on entend la poussée de neige servant de 
base aux calculs, sans les différentes surcharges. 

*' 

y 

ignifie toujours « charge par mètre courant». 
Poussée et charge de neige sont définie comme forces résultant des pres
sions sur la hauteur de tablier et par unité de longueur de la surface d'appui. 

densité moyenne du manteau neigeux (dépend de l'altitude et de l'expo
sition) 

H hauteur verticale de neige 
K facteur de rampement (dépend de la déclivité v, et du poid spécifique y 

selon la tabclle ci-dessous) 
N facteur de glissement (rend compte de la pression due au glissement, 

dépend de la rugosité du sol, et de l'exposition). 
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Facteur de rampement K en fo11ctio11 du poids spécifique y et de la déclivité 1p 

y [t/m 3] 0,2 0,3 0,4 0,5 0,6 
----------

K/sin 2y, 070 0,76 0,83 0,92 1,05 

Lorsque 35° < y, < 45° (sin 2 y, ~ 1), les valeurs données peuvent être prises 
telles quelles pour K. Sinon on les multipliera par sin 21p. 
2 S'N est en général considéré comme uniformément réparti sur la hauteur 
du tablier (simplification de la distribution compliquée des pressions dans un 
manteau neigeux, même homogène). 
3 La pression nivostatique peut en général être négligée en regard des pressions 
dues au freinage du rampement et du glissement. 

B. Composante, perpendiculaire à la pente, de la poussée fondamentale de neige 

Art. 28 1 La composante, perpendiculaire à la pente, de fa poussée fondamentale de 
neige sur un tablier rigide - perpendiculaire à la pente - intervient lorsque 
le tassement y est entravé (adhérence, rugosité). Elle vaut 

S' = S'N • a 
Q N · tg V' 

[t/m'] (28,1) 

(28,2) 

S' Q composante, perpendiculaire à la pente, de la poussée fondamentale de 
neige. 

s direction de la poussée fondamentale de neige S' par rapport à la ligne 
de pente. 

a coefficient dépendant de la qualité de la neige, variant entre 0,2 et 0,5 
(cf. art. 52,3). 

2 On considère également S'Q comme uniformément répartie sur la hauteur du 
tablier. 

C. Surcharge de tabliers déversés 

Art. 29 Lorsque la surface d'appui n'est pas normale à la pente, il faudra ajouter à la 
poussée fondamentale S';, et S'Q Je poids G' du prisme de neige compris 
entre la surface d'appui et le plan normal à la pente. Le plan normal passe 
par l'intersection de la surface d'appui avec le sol si le déversement de cette 
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dernière est vers l'aval - et dans le cas d'un déversement amont, par l'arête 
supérieure de la surface d'appui (barrière verticale). 

La surcharge de déversement d 'une surface d'appui plane est: 

02 
G' =y ·-· tg p 

2 
[t/m') (29) 

G' surcharge due au déversement du tablier = poids du prisme de 
neige, par unité de longueur. 

D épaisseur de neige. 
p dévers: angle entre la surface d'appui et la normale à la pente. 
G'N, G'0 composantes de G', parallèle, resp. perpendiculaire à la pente. 

Fig.29 Surcharge d'un tablier déversé = poids G' du prisme de neige d'angle p. 

D. Forces marginales 

1 Si la surface d'appui est limitée latéralement, une sollicitation additionnelle rt. 30 
des extrémités de l'ouvrage apparaît, vu que la neige peut 'écouler ur le 
côtés et en outre, par un effet de freinage qui s'étend au-delà des bords. 
Ces forces marginales dépendent de tous le facteurs conditionnant la pre ion 
de neige ur un ouvrage infiniment long, ainsi que des dimen ion , de la forme, 
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de la rugosité du tablier, et spécialement aussi du facteur de glissement. La 
fig. 30 illustre la distribution des pressions de neige. Dans la pratique, on 
remplace les pressions marginales intégrées sur la longueur d'ouvrage par une 
surcharge marginale constante équivalente S'R, répartie sur des bandes mar
giJiales de largeur ,1/ à partir des extrémités (cf. art. 53,4). 

td ~hypothèse de calcul 

\:istribution réelle 

1 
1 

Fig. 30 Répartition de la pression de neige 
sur une surface d'appui limitée latéralement 

2 Le degré d'efficacité TJ d'un ouvrage d'ancrage (relatif aux pressions sup
portées) est défini comme le rapport entre la pression effective de neige (y 
compris la surcharge marginale), et la pression fondamentale (sans surcharge 
marginale). 

E. Effort latéral 

Art. 31 Par suite d'irrégularités du terrain et de l'enneigement, la résultante de toutes 
les poussées sur la surface d'appui selon les art. 27-30 ne passe pas toujours 
par un plan perpendiculaire à cette dernière (voir conditions à l'art. 9). Pour 
en tenir compte, on admet un effet latéral S8 paraUèle à la ligne de niveau 
(art. 55,2). 

36 



III. Directives pour le calcul d'ouvrages 
de stabilisation composés 

Les procédés de calcul pré entés ici et les contraintes admissibles indiquées, Art. 32 , 
se rapportent à des ouvrages charpentés, à tablier rigide, perpendiculaire à la 
pente, ou incliné d 'un angle p par rapport au plan normal à la pente. Elles 
s'appliquent également avec certaines restriction aux tabliers lâches. 

A. Matériaux 

a) Bois 
1 On choisira les bois équarris selon la norme SIA n° 163. Art. 33 
2 Les bois ronds et les perches seront ains. On ne tolérera pas des défauts trop 
prononcés, en particulier fibres torses, nœuds, bois de compression. Au besoin, 
les tensions admissibles pour le bois équarris de la classe de qualité III peuvent 
être utilisées en tenant compte d'une certaine tolérance dans le choix. 
3 Des traitements de conservation peuvent prolonger la durée des bois. Un trai
tement superficiel, tel que carbonisation en urface, badigeonnage, a persion 
ou trempage rapide des éléments de construction n'e t pa approprié. Un 
traitement valable dépend de plusieurs facteurs, tel que: e ence ligneuse 
état du bois, système d'a emblage, climat local dan le périmètre des construc
tions . D'aprè les ré ultats de e ai (réali é dan diver périmètre d'expé
rience), l'institut SLF renseigne sur Je moyen adéquat de protection et leur 
application. 
' Le hêtre et le frêne ne doivent pa être utili é san avoir été imprégné 
(p. ex.: créosotage à l'autoclave). 
6 Epicéa et sapin non traités ont une durabilité très limitée, qui ne garantit 
selon le mode de con truction et l'emplacement de ouvrages (altitude, climat) 
qu'un emploi de 3 à 10 ans. Un traitement de con ervation e t indi pen able. 
6 Le cœur de mélèze, de pin, de chêne, ou de châtaignier, même non traité, 
assure une durée qui peut, dan le condition de défen e contre Je avalanche , 
aller jusqu'à 25 an et même davantage. 

b) Acier 

Pour les con tructions, oudée ou non, on adoptera Je qualité uivante : rt. 34 
1 Pour la console (comprenant pilier , montants et évt longrine ), on utili ra 
les acier de qualités 37-3, 42-3, 52-3 des DI 17 100 de eptembre 1966. Le 
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présentes prescnpt1ons ne prennent pas d'autres qualités en considération. 
2 Pour les éléments du tablier, ces prescriptions tiennent compte exclusivement 
des qualités 37-2, 37-3, 42-2, 42-3 et 52-3 (DIN 17 100) ( eptembre 1966). 
Les présentes prescriptions ne prennent pas d'autres qualités en considération. 
3 Les qualités 50-2 et 60-2 (DIN J 7 100) sont au si admises pour des éléments 
non soudés du tablier. 

c) Alliages légers 

Art. 35 On utilisera des alliages d'aluminium normalisés par les DIN 4113 de février 
1958. 

B. Degré de sécurité 

Art. 36 1. On distingue quant au degré de sécurité: la fondation (infrastructure), la 
console et le tablier (superstructure). 
2 On calculera la fondation de sorte que la sollicitation maximum du sol ne 
dépasse pas la moitié des contraintes de rupture. (Voir aussi Appendice.) 
3 La console sera calculée pour une solidité durable, compte tenu de l'entre
tien nécessaire (art. 44,7 et 50). 
4 Dans le tablier, des contraintes plus grandes que dans la structure porteuse 
pourront être admises, vu que les poutres de tablier peuvent être aisément 
remplacées. 

C. Contraintes admissibles et calcuJ des dimensions 

a) Règles fondamentales 

Art. 37 1 Sauf indication contraire, les normes sont celles de la SlA. 
2 Les prescriptions suivantes ne valent que pour des ouvrages de protection 
contre les avalanches par ancrage dans la zone de déclenchement. Elles ne 
s'appliquent pas aux ouvrages de déviation ou de freinage, encore moins à 
des ouvrages accessoires du génie civil, tels que ponts, etc. 
a Contrairement aux normes SIA, seules les contraintes maximums admissibles 
sont déterminantes: il n'y a pas à tenir compte de déformations maximums 
admissibles. 
4 L'écoulement des métaux (cf. art. 45 et 47) et les contraintes admissibles 
(cf. art. 45) ont été établis, compte tenu de la fréquence des effets de la pression 
de la neige. 
5 Pour les charges adoptées, voir les art. 52-70. 
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b) Construction de bois 

1. Principes 
1 La section minimum des bois de construction ne doit pas être inférieure à Art. 38 
la section requise par le calcul. 
2 Si l'on utilise le mélèze, le chêne, ou le châtaignier, on introduira dans les 
calculs la section du cœur, à moins que l'aubier ne soit protégé par un traite
ment efficace de conservation. 

2. Cons o 1 e 

Bois équarris 

Contrairement à la réduction (au 60%) mentionnée au chiffre 5, art. 9, norme Art. 39 
SIA 164, les contraintes admissibles ne seront réduites qu'à leur 70%. 

1 Cependant, eu égard aux conditions particulièrement rigoureuses des cons- Art. 40 
tructions paravalanches, on calculera avec des bois équarris selon les normes 
SIA n°8 163 et 164. 
2 Si l'on utilise des bois de feuillus (châtaignier, chêne, frêne, hêtre) les 
contraintes admissibles pour les cas de compression longitudinale (sans flam
bage!) et de flexion pourront être relevées de 25%. 

Bois ronds et perches 

Pour les bois ronds et les perches, les contraintes admissibles par compression Art. 41 
longitudinale et par flexion peuvent être accrues de 25% par rapport à celles 
valables pour les bois équarris de qualité II (art. 40,1 et 40,2), sous réserve de 
l'art. 33,2. 

Les contraintes maximums admissibles, obtenues en tenant compte des remar
ques précédentes (art. 39, 40 et 41), sont reprises dans la tabelle de l'art. 43. 

3. Ta b I i e r 
1 Contrairement à la norme citée à l'art. 39, les contraintes admissibles ne Art. 42 
seront réduites q11'à leur 80%. 
2 Les contrainte admissibles pour le boi de la con oie (art. 40 et 41) pour
ront être relevées de 25% pour le calcul des bois de tablier. 
On trouvera les valeur obtenue dans le tableau de l'art. 43. 

c) Construction d'acier 

1. Remarques générales 

On entend par limite d'écoulement réd11ite tYas une valeur de la rési tance du Art. 44 
matériau, obtenue en introdui ant un coefficient empirique. Ce coefficient e t 
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Art. 43 4. Contraintes admissibles pour le bois 

Sollicitation Contrainte admissible, en kg/cm• 

Console Tablier 
(compte tenu de la (compte tenu de la 
réduction au 70 %) réduction au 80%) 

Bois équarris Bois Bois équarris Bois 
(classes de ronds (classes de ronds 

qualité selon qualité selon 
norme SIA 163) norme SIA 163) 

I JI III I II III 

Flexion pure, sans force 
axiale, tension admissible 
sur le bord aR 

résineux 85 70 50 90 120 100 70 125 
feuillus 2) 105 90 65 110 150 125 90 155 

Compression et trac-
tion 1), parallèle aux 
fibres 0-11 

résineux 70 60 40 l 75 100 85 60 l 105 
feuilJus 90 80 50 l 95 125 105 75 1 130 

Flambage Selon l'art. 14 Selon l'art. 14 
de la norme SIA n° I 64, de la norme SIA n° J 64, 

avec réduction à 70% avec réduction à 80% 
(art. 39) (art. 42.1) 

Compression, perpendi-
culaire aux fibres a .L 

résineux 
Fixation 
en bout de poutre 8 12 
en ritrait Il 16 

feuillus 
en bout 25 35 
en retrait 35 45 

Cisaillement, parallèle 
aux fibres l'. 

résineux 7 10 
feuillus 9 13 

Les chiffres non soulignés sont moins restrictifs. 
') Les éléments de construction soumis à la traction ou au flambage ne s'accommodent 
pas de bois équarris de qualité m. 
2
) C'est-à-dire châtaignier, chêne, frêne et hêtre. 
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fourni par la corrélation entre la limite apparente d'élasticité et l'allongement 
de rupture dans une épreuve de résistance à la traction. 

[kg/mm 2] (44) 

<1ns limite d'écoulement réduite [kg/mm2
] 

<18 limite apparente d'élasticité [kg/mm2] 

).5 allongement à la rupture pour une longueur d'éprouvette de 5 diamètres 
(en%). 

2 On n'introduira pas de valeurs de Â5 supérieures à 30% (.l.5 ~ 30%). 

3 Les valeurs de <18 et de ).5 seront obtenues par des épreuves de traction sur 
des éprouvettes des profils utilisés. Celles-ci seront prélevées selon DIN 17 100. 

4 Un test particulier de résistance est indispensable pour chaque groupe de 
constructions, et pour chaque portion de 200 m de profil au plus. 

5 Les contrôles de sécurité au flambage, au gauchissement et au voilage se 
dérouleront selon les normes SIA 161, art. 18, 19, 20, classe d'ouvrages Il, 
cas de charge Z. 

6 On veillera à ce que les profils utilisés soient ceux qui ont servi aux calculs. 
Les éléments qui révéleraient une sécurité de flambage inférieure à celle cal
culée, seront éliminés. 
7 On tiendra compte de la rouille par une surépaisseur de 0,5 mm pour chaque 
face extérieure. Cette surépaisseur tombe pour les éléments zingués au feu . 

2. C o n t r a i n t e s a d m i s s i b 1 e s 

1 La norme (c.f. art. 44,5) précise les contraintes admis ibles pour le flambage, Art. 45 
le gauchissement, et le voilage. Mai une sollicitation égale au 100% de la 
contrainte admi sible corre pondante produit un écoulement du matériau. 
Cette déformation , accentuée par l'excentricité croissante des forces et un 
affaiblissement du profil, s'élève à 0,5%. Il faut en tenir compte. 
2 Le contraintes admissibles e1.d pour le ca de traction valent: 

Console Tablier 

e1.~ 0,75 · <1ns 1,00 · <1.as 

<1ns limite d'écoulement réduite, conformément à l'art. 44, 1, formule 44. 
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d ) Construction d'alliage léger 

1. orme générale 

Art. 46 Le calcul des ouvrages en alliage léger se fera conformément aux DIN 4113 
(février 1958), cas de charge HZ. Les prescriptions suivantes seront aussi 
respectées. 

2. P r e s c r i p t i o n s c o m p 1 é m e n t a i r e s 

Art. 47 1 On veillera à ce que les profils utilisés soient identiques à ceux qui ont été 
choisis pour les calculs. Les éléments qui révéleraient une sécurité au flambage 
inférieure à celle calculée, seront éliminés. 
2 Un test particulier de résistance est indispensable pour chaque groupe de 
constructions, et pour chaque portion de 200 m de profil au plus. 
3 Outre les dispositions des DIN 4113 pour déterminer la sécurité au flam
bage, au gauchissement, et au voilage, on adoptera les excentricités suivantes 
(cf. art. 45,1): 

Sollicitation correspondante Déformation par 
Contrainte admissible initiale écoulement, en 30 ans 

100% O"&d 2 % 
80% O"ad J % 
60% O"ad 0,3% 

e) Construction de béton 

Art. 48 Les normes SIA sont en principe valables pour le béton, massif, armé, ou 
précontraint. Par contre, on pourra abaisser la sécurité de 25% pour les pièces 
du tablier. 

f) Construction à l'aide de câbles 

Art. 49 On choisira les câbles d'après le Projet du 6 mai 1966 de l'Office fédéral des 
transports, pour une nouvelle Ordonnance sur les câbles. Cependant on adop
tera un coefficient de sécurité 2 par rapport à la charge effective de rupture. 

D. Surveillance des ouvrages 

Art. 50 1 Périodiquement, on contrôlera soigneusement les ouvrages (en règle générale 
chaque année), et on les entretiendra. 
2 Les dégâts constatés seront réparés en temps utile. 
3 Une attention particulière sera portée à l 'état des bois. On remplacera les 
éléments trop affaiblis par les insectes et les champignons. 
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E. Dévers du tablier 

1 Pour les tabliers rigides, un dévers p = 15° à l'aval de la perpendiculaire à Art. 51 
la pente est recommandé. 
2 Pour les tabliers lâches (filets) un angle p = env. 30° a fait ses preuves. Cet 
angle est relatif au plan moyen reliant le pied du filet avec les points d'attache 
supérieurs. 
3 Dans les terrains très abrupts, on choisira plutôt un angle p plus petit que 
ceux cités à l'art. 51,1 et 2. 

F. Cas généraux de charge 

Lorsque HK > He.rt, c'est HK qui remplacera Hoxt pour le calcul de l'ouvrage Art. 52 
(voir art. 19). 
1 Ce cas considère l'enneigement complet de l'ouvrage avec la hauteur de Art. 53 
neige extrême HK. 
La composante, parallèle à la pente, de la poussée fondamentale de neige s'ex
prime pour le domaine libre de forces marginales par: 

[t/m'] (53,1) 

HK hauteur de l'ouvrage, mesurée verticalement, en [m] 
N facteur de glis ement selon l'art. 25,5 
f0 facteur d'altitude selon l'art. 25,6. 

La formule (53,1) dérive de la formule (27), où les valeurs suivante ont été 
introduites: 

- pour le poids spécifique moyen de la neige: Yn = 0,270 t/m8, valeur relati
vement faible valable pour une altitude standard de 1500 rn et pour une 
exposition WNW-N-ENE (voir art. 25,2); 

- pour un facteur de rampement K = 0,74 et une déclivité proche de 45°, 
sin 2 1JJ = 1 (voir art. 27). 

2 La composante, perpendiculaire à la pente, de la poussée fondamentale de 
neige s'exprime par: 

S' = S'N· a 
Q N · tg 1P 

a S' 
---=tge=~ 
N. tg 1P S'N 

[t/m'] (53,2) 

(53,3) 
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Quant à la direction de la pou ée fondamentale de neige, exprimée par e, on 
considère le cas le plus défavorable en prenant: 

a = 0,35 pour la tabilité de la console, et la rési tance aux pous ées perpen
diculaire au tablier (cf. art. 55,2). 

a = 0,5 pour la fixation des traverses et leur rési tance tangentielle (cf. 
art. 57 3). 
(Voir commentaire.) 

3 La surcharge de déversement (poids du prisme de neige) vaut, en tenant 
compte du poids spécifique de la neige, plus grand sur la surface d 'appui, pour 
un tablier plan: 

G' = 0,150 · D\, · tg p [t/m'] (53,4) 

Dx en [m] (Dx = Hx · cos tp) 

' Les forces marginales S R sont considérées comme une surcharge parallèle 
à la peme, répartie sur les bandes L1/. (On n'admet pas ici de composante, per
pendiculaire à la pente, de la surcharge marginale.) 

[t/m'] (53,5) 

fa facteur marginal. 

A 
fa = (0,92+ 0,65 · N) 2 ~ () ,00 + 1,25 · N) (53,6) 

facteur de glissement selon l'art. 25,5. 
A intervalle des ouvrages, en m. 
La limite supérieure de fa vaut pour l'ouvrage isolé. 

3 -----•+-

2 -t----t---::,....CC,t----+-

2 3 
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Fig. 53.1 Le facteur marginal fa en fonc
tion du glissement (facteur N) et de l'inter
valle des ouvrages. (Selon formule 53.6). 



La longueur d 'application / de la surcharge marginale S'B (largeur de bande 
marginale) vaut: 

A D K 
Ll i = 0 60 · - :,;; -

' 2 - 3 

Dii; Hauteur efficace du tablier ou du filet en [m]. 
La limite supérieure LJ L est valable pour J'ouvrage isolé. 

-z 
(./) 

--.z 
('.) 
+ 

-Z 
tf) 

0,60m 

A= 2.m 

[m] (53,7) 

Fig. 53.2 Surcharge marginale d'un ouvrage S'B sur le flanc découvert (A» 2 m) 
et à l' intérieur d'une disposition (A = 2 m). 

Lorsque des ouvrages voisins sont un peu décalés dans la ligne de pente (cf. 
art. 23,2), on a les mêmes force marginales que pour un ouvrage non décalé. 
Dans certains cas et malgré une sollicitation inégale des deux extrémités d'un 
ouvrage, une construction symétrique est requise, elle sera basée sur la plus 
grande surcharge marginale. Cette règle est spécialement utile pour de petit 
ouvrages sur le côté découvert d'un aménagement, d 'autant plu qu'il ont 
davantage exposés aux atteintes dynamiques. 

5 On obtient la grandeur de la résultante R ' par addition vectorielle de la omme 
des composantes parallèles au terrain et perpendiculaires au terrain elon le 
art. 53,1,2,3 et 4. 
Pour un ouvrage de longueur infinie, la ré ultante e t: 

R 'N = S'N+ G'N (53,8) 
R'Q = S'Q + G'Q (53,9) 

et [t/m'] (53, 10) 
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Fig. 53.3 Résultante de la pression de neige 

Dans la bande marginale où les surcharges s'exercent, on ajoute encore aux 
composantes S'i,, et G',. la surcharge marginale S'R, ce qui donne: 

(53,11) 

6 La direction de la résultante (dans le plan perpendiculaire à la ligne de niveau) 
est obtenue de la formule: 

(53,l 2) 

où eR représente l'angle formé par la résultante avec la parallèle à la pente. 
(R' n'a pas la même inclinaison dans la bande marginale où s'exercent les 
surcharges que dans le reste de la longueur de l'ouvrage.) 

7 On admet que la poussée fondamentale de neige s'applique au milieu de la 
hauteur extrême de neige: H/2. 
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b) Second cas général de charge 

Enneigement partiel 

1 Ce cas considère l'enneigement partiel de l'ouvrage par une hauteur de neige h Art. 54 
de 

h = 0,77 · HK [m] (54) 

et une résultante R' de la même grandeur et direction que dans le premier cas 
de charge. 
2 Par rapport au premier cas de charge, on note les différences suivantes: 

- la poussée de R' s'applique plus bas, à la hauteur h/2 = 0,385 Hx et 
- la pression de la neige pb [t/m2] est plus élevée (le facteur a été augmenté de 

1/0,77 = 1,3 pJ. 

3 Le facteur marginal fR et la largeur des bandes marginales ,M sont admis 
identiques pour les deux cas de charge. 

2e cas général de charge 
1er cas général de charge 

Fig. 54 

::,: 
:r: 

Application de la charge résultante et dis
tribution des pressions de neige pour les 
2 cas fondamentaux de charge. 
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4 Les concUtions d'enneigement admi es dan le 2c cas de charge dérivent du 
1er par le tassement et une nouvelle augmentation de la couche de neige. Le 
poids pécifique moyen ain i élevé est admis à yb = 0,400 t/m3. Ile t valable 
pour une altitude standard de 1500 met pour une exposition WNW- -ENE. 
On remarquera que ï'h · h > Ys: · HK. 

c) Poids propre et effort latéral 

Art. 55 1 Le poids propre del 'ouvrage doit être pris en considération, pour autant qu'il 
soit d'importance. 
2 Pour obtenir une stabilité latérale suffisante des ouvrages, on tiendra compte 
d'un efforl latéral parallèle à la ligne de niveau (cf. art. 31). On calculera avec 

Ss=0,JO ·S'N·/o 1 [t] (55) 

/ 0 Lqrgeur de section: Distance horizontale de deux points d'appui du tablier, 
des longrines ou du filet (distance de deux montants, de deux piliers). 

L'effort latéral s'applique à mi-hauteur de tablier. (On suppose cette force 
uniformément répartie sur la hauteur.) 
Dans les ouvrages en plusieurs sections (en particulier dans les dispositions 
continues), l'effort latéral peut s'appliquer dans chaque section. 
On veillera à une bonne transmission de l'effort latéral du tablier à la console 
et à la fondation, et d'une section à l autre. 

G. Calcul du tablier 

a) Charges perpendiculaires au tablier 

Art. 56 1. La distribution, souvent irrégulière dans la nature, des pressions de neige 
sur la surface d'appui, exige de préciser les hypothèse de charge des éléments 
du tablier. 
2 Comme charge fondamentale du tablier, on admet la pression de neige relative 
au second cas général de charge. 
Conformément à la figure 56,l, on a pour la décomposition de la charge de 
neige sur un tablier uni: 

· 1 P' = R' · cos (p-ex) [t/m '] (56, 1) 

P' Composante de la charge résultante de neige R' (cf. art. 53,5), perpeodi
cuJ.aire au tablier. 

en Angle compris entre la ligne de pente el la direction de R', à calculer 
selon l'art. 53,3, avec a - 0,35. 
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h 

Fig. 56.1 Charge P ' perpendiculaire au tablier 

La pression de neige ph, perpendiculaire à la surface d'appui (unie) est alors: 

P' · cos p P' 
ph = ---- = ---

0,77 · DK 0,77 · BK 
[t/m2] (56,2) 

(ph est respectivement plus grande ur le bande marginales Ll i.) 

La charge linéaire, déterminante pour le calcul des traverses, agi ant perpen
diculairement sur la largeur de charge, effective b, est: 

[t/m '] (56,3) 

b Largeur de la traverse + une part de l'e pace voisin (cf. fig. 58,1). 
3 Pendant la fonte, la neige ne s'appuie plus que sur le bas de l'ouvrage. En 
conséquence, à la pression calculée elon l'art. 55,2, on ajoutera pour toute la 
longueur de l'ouvrage une surcharge au sol de 25% de ph agi ant ur une 
bande au sol montant ju qu'au quart de la hauteur du tablier (fig. 56,2). 
4 Pour les tabliers, pouvant être oumis à des forces marginales (cf. fig. 56,3), 
on considère deux cas de charge déterminant : 

, - avec surcharge marginale S'i.i selon l'art. 53,4. 
- sans surcharge marginale S'a selon l'art. 53,4. 
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Fig. 56.2 Pression de la neige en profil (sans surcharge marginale) 

avec surcharge marginale sans surcharge marginale 

Fig. 56.3 Pression de la neige en plan. Les deux cas à considérer: avec et sans sur
charge marginale 

b) Charges parallèles au tablier (Poussées tangentielles) 

Art. 57 Les pressions tangentielles dépendent en grande partie de la conformation du 
tablier. Elles sont par conséquent traitées parmi les particularités des types 
d'ouvrages. 

c) Particularités de calcul des barres de claies 
(Barres parallèles à la ligne de niveau) 

1. Poussées normales 
Art. 58 1 La résistance des barres sera calculée pour leur largeur de charge effective b. 

La barre supérieure ne sera pas plus faible que ses voisines. 
2 La largeur de charge b de la barre inférieure se prolonge jusqu'au sol (cf. 
fig. 58,1). 
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Fig. 58.J Détermination de la largeur b de charge effective d'une traverse de tablier 
(ici : claie) 

2. P o u s s é e s t a n g e n t i e 1 l e s 
8 La résistance et la fixation des barres seront calculées en supposant une pous
sée linéaire ± q'n pouvant agir vers le bas ou vers le haut (valeur absolue iden
tique) (fig. 58,3). 

Dans la fig. 58,2, on a: 

Q' = R' · sin (Eit-p) [t/m'J (58,1) 

Q' Composante, parallèle au tablier, de la charge résultante de neige R' 
(cf. art. 53,10). 

eR Angle compris entre R' et la ligne de pente, à calculer selon l'art. 53,3 
avec a= 0,5. 

La pression tangentielle Ch., uniformément répartie, devient: 

Q'. cos p Q' 
Qb = --- = ---

0,77 · DK 0,77 · BK 
[t/m2

] (58,2) 

La poussée linéaire tangentielle, déterminante pour le calcul des barres, est: 

[t/m '] (58,3) 

4 La poussée tangentielle minimale à prendre en considération est: 

1 q'B = 0,20 • p'll [t/m'J (58,4) 

(p'n = Pb· b, Pb selon les art. 56,2 et 56,3.) 
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Fig. 58.2 Charge Q' parallèle au tablier 

Ce minimum imposé est presque toujours déterminant dans les cas de hautes 
valeurs du facteur de glissement et de la déclivité (voir commentaires). 

~ La poussée tangentielle q'B s'applique sur le bord amont de la barre (cf. 
fig. 58,3). 

traverse 
(barre) 

Fig. 58.3 Direction et application sur une traverse des poussées perpendiculaires p'B 
et tangentielle ±q'B au tablier 

6 On fera varier la poussée normale p'B entre sa valeur maximum et la valeur 
de q'll> tout en gardant q'B maximum. On contrôlera qu'on ne passe pas ainsi 
par des sollicitations plus défavorables de la fixation. 
1 On examinera attentivement la sollicitation à la torsion résultant de la poussée 
tangentielle. 
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3. A u t r es di s p o s i t i o n s 
8 L'entrevous w (intervalle libre entre les barres, et entre la barre inférieure et 
le sol) ne dépassera pas 30 cm. 
0 La barre supérieure sera fixée de manière spécialement solide vers le haut, 
en prévision d'éventuelles atteintes dynamiques. 
10 Dans le cas d'ouvrages (p. ex.: claies à barres alternantes), où la hauteur 
du bord supérieur des sections varie, on prendra comme hauteur efficace d'ou
vrage HK la moyenne des hauteurs des sections. 
11 La longueur d'ouvrage l sera la distance moyenne entre les lignes (évt brisées) 
joignant les extrémités des barres. 

d) Particularités de calcul des barreaux de râteliers 
(Barreaux perpendiculaires à la ligne de niveau) 

1. Poussées normales 
1 La résistance des barreaux sera calculée pour leur largeur de charge effective b. Art. 59 
Le barreau situé à l'extrémité latérale fait exception: sa largeur de charge 
effective est égale à la distance de l'axe du barreau voi in, de plus elle est sou-
mise à la surcharge marginale. 
2 La surface de charge effective s'étend vers le bas ju qu'au sol. 
3 La surcharge au sol de 25% (cf. art. 56,3) ne vaut pas pour les barreaux de 
râtelier, mais bien pour la longrine inférieure (cf. art. 62). 

~ Le second cas général de charge servira aussi de base au calcul des barreaux. 

2. P o u s s é e s t a n g e n t i e l l e s 
5 On admettra comme poussée tangentielle la plus défavorable, parallèle à la 
ligne de niveau dans le plan du tablier, une charge linéaire s'appliquant sur le 
bord amont du barreau. Cette poussée vaut: 

q'B = 0,10. P'» [t/m'] (59,1) 

P'» Poussée normale maximum sur un barreau. 
(P'n =ph· b, ph conformément aux art. 55,2; 58,1,2 et 3). 

La poussée tangentielle due au ta sement (compo ante de R', perpendiculaire 
à la pente) doit être prise en considération pour la fixation de barreaux. 

3. A u t r es d i p o . i t i o n 
6 L'entrevous w ne doit pa dépasser 35 cm. L'e pace libre entre l'extrémité 
inférieure des traver,es et le ol era limité à 20 cm. 
7 La hauteur efficace d'ou1•rage HK sera la di tance moyenne verti ale entre la 
ligne joignant les extrémités upérieures de barreaux et le ol. 
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e) Particularités de calcul des filets 
(Surface d'appui lâche constituée de câbles) 

Art. 60 1 Réduction de la pression de neige. On tient compte de la diminution de la 
composante de la charge de neige, parallèle à la pente, due à la souplesse de 
la surface d 'appui, par un facteur de réd1.1c1io11 f8 • Celui-ci dépend à la rigueur 
de beaucoup d 'éléments tels que : le glissement de la neige sur le sol (f8 aug
mente avec N), la flèche, Ja forme, l'inclinaison du filet et la grandeur des 
mailles (plus la flèche est faible, et les mailles serrées, plus f8 se rapproche de ]). 
La composante, parallèle à La pente, de la poussée fondamentale de neige devient, 
(modification de l'art. 53 l): 

[t/m'] (60) 

f8 Facteur de réduction pour une surface d 'appui lâche. 
HK Hauteur extrême de neige à l'endroit de l 'ouvrage [m]. 

On appréciera prudemment f8 pour des conditions de glissement moyennes 
en posant f8 = env. 0,8. 
2 Puisque la sollicitation des filets de retenue dépend fortement de la flèche, il 
faudra la contrôler après le montage et aussi plus tard, après de grosses charges 
de neige (relâchement des câbles). 
3 La composante, perpendiculaire à la pente, de la poussée dt neige (cf. art. 53,2) 
n'est pas prise en considération. 
4 Quant à la surcharge de déversement G ', le prisme de neige (y8 = 0,3 t/m3) 

est limité par la surface du filet et le plan perpendiculaire à la pente par le 
pied du filet. 
6 Le calcul de stabilité des filets, en particulier des éléments qui transmettent 
les charges aux consoles et aux fondations, sera déterminé selon l'art. 56,2, 
avec les modifications selon l'art. 60,1 et 3, en appliquant le 28 cas général de 
charge sur toute la hauteur du füet. 
6 On suppose les pressions de neige uniformément distribuées sur la hauteur 
du filet, et agissant parallèlement à la charge résultante R '. 
7 Les entrevous w ne dépasseront pas 25 cm (maille, ou espacement entre les 
éléments du filet) même à pleine charge. Cet écartement est cependant trop 
grand en pratique. C'est pourquoi il est recommandé de le réduire en super
posant un treillis de maille minimum de 8 cm. Lorsqu'il s'agit non pas de filets, 
mais de surfaces d'appui formées de rubans, on peut admettre de plus grands 
écartements (l'efficacité étant fonction de la largeur du ruban). 
8 La hauteur effective d'ouvrage HK sera la moyenne de la distance verticale 
au sol du point le plus haut et du point le plus bas du bord supérieur du filet 
dans un élément médian de l'ouvrage, à pleine charge. 
9 La longueur effective d'ouvrage I sera, pour les füets en forme de trapèzes ou 
de triangles, la moyenne entre la longueur de la base et celle du bord supérieur. 

54 



H. Calcul de la console 

a) Cas généraux de charge 

1 Les deux cas généraux de charge (cf. art. 53 et 54), ainsi que l'effort latéral Art. 61 
(cf. art. 55) sont déterminants pour Je calcul de stabilité de la console. 
Lorsque cela est nécessaire, on tient également compte des cas de charge men-
tionnés à l'art. 56,4 avec ou sans surcharge marginale S'x· 
2 La portée des éléments de construction scellés de façon rigide avec la fonda
tion amont est calculée jusqu'au centre B (art. 67,1 et 68,1) que l'on considère 
comme articulation. On admet que la partie entre la surface du sol et le point B 
est non chargée. 
3 La construction de la console est en principe laissée libre. Liberté aussi pour 
la géoméirie de la console: inclinaison du pilier, rapport d'étayage du tablier, 
angle avec le terrain, largeur des sections, etc. En ne considérant que le-s forces 
extérieures et la déclivité, on n'atteindra pas les solutions optimums, car elles 
sont conditionnées aussi par la fondation. Signalons que, même sur des pentes 
de déclivité variable, on peut sensiblement conserver la même sécurité pour 
tous les éléments de l'ouvrage (y compris les fondations) en maintenant 
constants les angles entre tablier, pilier et sol. 

b) Particularité de calcul de la console de râteliers 

Pour calculer l'effort de la longrine inférieure d'un râtelier, dû aux sollicitations Art. 62 
perpendiculaires au tablier, on posera le second cas général de charge avec la 
surcharge au sol de 25% de pl> (cf. art. 56,3). 

c) Particularité de calcul du filet de retenue 
1 Dans le calcul de résistance de piliers articulés, on ajoutera, par mesure de 
sécurité, à la compression axiale un effort transversal dû à la pression de la 
neige traversant les mailles, et à l'adhérence de la neige à l'aval du filet. On le 
représentera par une charge linéaire q'8 uniformément répartie: 

2 
f diamètre du pilier 

q' =OlO·rrH ·N· ·------
s ' 0 longueur du pilier 

[t/m') (63) 

1/ Degré d'efficacité supposé égal à 1. 
HK Hauteur extrême de neige à l'endroit de l'ouvrage, en m. 
Diamètre et longueur du pilier: en m. 
La direction de q'8 est perpendiculaire à l'axe du pilier (tournée vers l'aval 
seulement, si le pilier ne peut pas pivoter sur son axe). 
L'effort transversal du pilier s'applique sur son axe. 
2 Si, par suite de la construction de l'articulation, la réaction du sol sollicite 
le pilier excefllriquement, il falldra compter avec une excentricité maximum. 
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J. Calcul de la fondation 

a) Genres de f o11datio11 

1 Construction rigide (cf. art. 12,1) 

Art. 64 On utilise en général deux socles séparés, un ocle amo111 ( ocle du montant ou 
euil) et un ocle aval (socle du pilier) (cf. fig. 64,1). 

p lan des 
forces 

soc le aval 
(du pilier) 

socle amont 
(du montant) 

Fig. 64.J Socles de fondation séparés. Détermination graphique des forces agissant 
sur Je fondement, pour un pilier non encastré à ses deux extrémités. 

Si on doit fonder dans un sol meuble, mouvant, ou peu ré istant, il est recom
mandable d'unir les socles amont et aval par un tirant de fondation ou poutre 
de liaison, résistant à la traction et à la compression (cf. fig. 64,2). 

2 Constructions lâches (cf. art. 13,2) et spéciales 
(palissades ou barrières, tabliers amarrés, etc.). 

Pour autant qu'un ancrage dans le rocher soit possible, la poussée de neige 
peut être équilibrée par des amarres (câbles de traction). 

b) Remarques générales pour le calcul de la fondation 

Art. 65 1 Les deux cas généraux de charge (cf. art. 53 et 54), ainsi que l'effort latéral 
(cf. art. 55) sont déterminants pour le calcul de la fondation. 
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Fig. 64.2 Socles liés par un tirant 

2 On supposera dans le calcul que les parties de semelles (faces chargées du 
socle), situées dans une couche superficielle d'épaisseur 50 cm au moins, mesu
rée perpendiculairement au sol, ne sont pas soutenues. 
3 On déterminera la compression admissible du sol, parallèle à la pente, par des 
essais normalisés (test de compression) éventuellement accompagnés de profils 
de battage (voir annexe IV). 

Fig. 65.1 
Compression admissible 
du sol et direction de la 
force 

, 
• JI 

4 JI 
Q ,, 

f / 
Fig. 65.2 
Râtelier temporaire en boi , dans une 
construction u uelle 
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Les contraintes admissibles de pression dans le sol dépendent de la direction 
dans laquelle l 'effort s exerce. La table ci-dessous donne les valeurs admissibles 
en fonction de la direction de l'effort dans un plan vertical passant par la 
ligne de plus grande pente. 

a est l'angle entre la direction de l'effort et la parallèle à la pente. 
a0 ad la contrainte admissible de pression dans le sol parallèle à la pente. 
a. ad la contrainte admissible dans la direction de l'effort. (Voir fig. 65,l .) 

a 15° 30° 45° 60° 75° 90° 

1 00 1,32 1,66 2,0 2,26 2,43 2,50 

'Cette relation ne vaut que pour les contraintes de compression du sol (a com
pris entre 0° et 180°). Si des efforts de traction apparaissent, on adoptera une 
fondation semblable à celle des pylônes (on trouvera des détails à ce sujet dans 
les chapitres qui suivent). 
5 Dans les râteliers en bois construits temporairement, les efforts de traction 
admissibles sur la fondation amont sont très limités dans les systèmes usuels 
utilisés. 
On peut diminuer au maximum ces efforts par les mesures suivantes: 
- Lorsque le facteur de glissement est élevé, en rendant le sol plus rugueux 

(par la construction de petites bermes, la plantation de pieux, etc.). 
- En limitant la pose de tels râteliers à des terrains à pente pas trop forte, 

ou à des emplacements où des quantités pas trop élevées de neige s'accu
mulent. 

Si ces mesures ne peuvent être prises, il ne reste qu'à prévoir des fondations 
spéciales résistant à la traction, ou à poser des ouvrages permanents. 

c) Fixation de la console sur son socle, dans le sol 

Art. 66 1 Dans la construction paravalanche, on peut en principe utiliser aussi bien 
l'encastrement que l'articulation. 
2 Pour la fondation amont, une articulation n'entre en considération que si le 
rocher affleure ou qu'il est à une si faible profondeur que le piton portant l 'arti
culation puisse y être scellé solidement. Par contre une fixation articulée fondée 
dans le sol (par opposition à la roche) occasionne une sollicitation très défavo
rable du terrain, et des déformations inadmissibles, ou encore peut nécessiter 
un volume peu économique du fondement. C'est pourquoi il est recommandable 
de fixer rigidement le montant sur son socle, ce qui a pour conséquence d 'ac
croître sa portée (cf. art. 67,1). La superstructure ne peut cependant pas être 
considérée comme encastrée dans le sol, car le socle joue le rôle d'articulation 
ancrée, évt mouvante, par suite de solifluction (p. ex.: mouvement interne du 
sol). 
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3 Pour la fondation aval, une fixation articulée du pilier est possible sans qu'ap
paraissent des compressions défavorables du sol, ou que le socle soit trop 
volumineux. 
4 Pour des socles séparés (cf. art. 64,1 et fig. 64,1), le pilier sera généralement 
fixé au montant par une articulation. 
Si, par contre, on prévoit un tirant de fondation, ou si l'on peut fonder sur 
roche (cf. art. 64,1 et fig. 64,2), on pourra renoncer à cette articulation du pilier 
sur le montant. 
6 On veillera au risque de corrosion pour les éléments de construction scellés 
dans le béton, en particulier pour les alliages d 'aluminium. 

d) Fondation scellée 
Une fondation scellée est préparée sur le lieu de l'ouvrage (p. ex.: coulage Art. 67 

de béton). 

1. Compression du sol par le socle amont 

(Dimensions du socle en fonction de la résistance du sol à la compression.) 
1 Fixation rigide de la console sur le fondement. La sollicitation du socle par 
la console consiste en une force résultante d'ancrage T centrée. Elle s'applique 
en un point B qu'on suppose aux 2/5 de la hauteur du socle (0,4 c au-dessus 
de la base, cf. fig. 67,1). On ne tient pas compte du moment résultant. 
B représente l'appui inférieur, supposé ponctuel, de l'élément de console 
respectif (montant ou pilier). Il en définit la portée. Dans le calcul du montant, 
on supposera que le socle peut tourner librement autour de son «centre» B. 

Fig. 67,1 
Fondation œllée. Compres
sion du sol par le socle 
amont 
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La semelle aval du socle F0 doit satisfaire à la condition suivante: 

[m 2] (67,1) 

T"' composante, perpendiculaire à la semelle Fe, de la force résultante 
d'ancrage de la con oie. 

Gi,, composante, perpendiculaire à la semelle Fe du poids propre du socle + 
celui de la colonne de terre verticale dominant le socle (couverte de 
hachures dans la fig. 67,1). 

aa ad contrainte admi ible de compression du sol, perpendiculaire à Fe. 

2 Fixatio11 articulée de la console sur le fondement. La sollicitation du socle 
amont par la console consiste en une force résultante d'ancrage T excentrique, 
puisqu'elle s'applique dans l'articulation. 
On a vu à l'art. 66,2 qu'une fixation articulée n'entre en général pas en consi
dération pour des socles séparés, dans le sol. 

2. Extraction du socle amont 
(Dimensions du socle en fonction de la résistance du sol à l'extraction.) 

s Le socle amont doit résister à l'extraction. La condition suivante sera remplie 
(on tiendra aussi compte du poids propre de la construction, cf. art. 55,1). 

1 Tz ~ (F1 + 2 F2). s.d+ Gz + (TN + Gi,,). tg <f1Ead [t] (67,2) 

Tz force d'extraction. 
F1 semelle aval du socle, prolongée jusqu'à la surface du sol. 
F 2 • face latérale du socle, prolongée jusqu'à la surface du sol (couverte 

de hâchures dans la fig. 66,2). 
sad contrainte admissible de cisaillement du sol intact, à la semelle d'un 

socle scellé, soumis à l'extraction. 
Sn contrainte de rupture par cisaillement dans le sol intact, à la semelle 

d'un socle scellé, soumis à l'extraction (cf. tabelle ci-dessous). 

[t/m 2
] (67,3) 

G poids propre du socle + celui de la colonne àominante de terre. 
Ti,, composante de poussée sur la semelle Fi, de la force résultante d'an

crage de la console, en supposant une fixation rigide (T s'applique au 
« centre » du socle). 

'P& ad angle admissible de frottement dans le sol, des semelles du socle. 

tg 'flE ad = 0,4-0 (67,4) 
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Fig. 67.2 Fondation scellée. Extraction du socle amont 

Pour autant que des test spéciaux n'aient pas été faits pour déterminer la 
contrainte de rupture par cisaillement »• on introduira le valeurs uivantes, 
valables pour une profondeur extrême verticale t = l m: 

Genre de roche ou de sol Sa(I m) [t/m"] 

Rocher compact >80 
Mauvais rocher fendillé 8,0-:-80 
Sol compact, moraine 2,0-:-8 0 
Gravier dense très grossier 2,0-:-4,0 
Gravier sablonneux dense et argileux 2,0-:-2,5 
Gravier sablonneux meuble, pierrier 1,5-:-2,0 
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Augmentation de sB avec la profondeur t: 

t 
SB(I)/ Sa (1 m) 

1,0m 
1,0 

1,5 m 
1,2 

2,0m 
1,3 

Pour d'autres profondeurs, on interpolera linairement. 

Exemple : Pour un gravier dense très grossier, on a: 

S8 (1 m) = 3,0 t/m2 

pour une profondeur extrême de 1,25 m, on obtient: 

3,0m 
1,4 

8a = 1,1 "3,0 = 3,3 t/m2 et Sad_= 0,5 • 3,3 = 1,65 t/m2
• 

e) Fondation enfouie 

Art. 68 Un fondement de ce genre est en général préfabriqué et enfoui sur place. 

1. Compression du sol par le socle amont 
1 Fixation rigide de la con.sole sur le fondement. Conformément à l'art. 67,1. 

« C, 

Fig. 68.1 Fondation enfouie. Compression du sol par le socle amont 

2. Extraction du socle amont 
2 Lorsque l'excavation n'a pas ménagé de redent en crochet pour le socle 
préfabriqué, les valeurs de la contrainte de rupture par cisaillement SB (voir 
art. 67,3) ne sont plus valables, car la rupture due à l'extraction du socle a lieu, 
non dans un sol intact, mais dans le matériau de remplissage, dont la cohésion 
est faible. Les hypothèses de calcul suivantes supposent que le terrain ait été 
tassé au mieux lors du remplissage. 
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Fig. 68.2 Fondation enfouie. Extraction du socle amont 

Pour que le socle amont résiste à l'extraction, la condition suivante doit être 
remplie. (On tiendra aussi compte du poids propre de la construction: cf. 
art. 55,1): 

[t] (68,1) 

Tz force d'extraction. 
F1 semelle aval du socle, prolongée jusqu'à la surface du sol. 
F 2 face latérale du socle, prolongée jusqu'à la surface du sol ( couverte de 

hachures dans la fig. 68,2). 

s••d contrainte admissible de ci aillement du matériau de remplissage, pour 
un socle enfoui soumis à l'extraction. 

On a, pour une profondeur extrême de fondation t = 1 m: 

s*ad(lm) = 0,50 t/m2 (68,2) 
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L'augmentation des* avec la profondeur t s exprime par: 

s* 
S* _ ad (1 m) (l + t) 

ad(l) -
2 

[t/m 2
] (68,3) 

G poids propre du socle + celui de la colonne dominante de terre (couverte 
de hachures dans la fig. 68,2). 

TN composante de pou ée sur la semelle F1 , de la force résultante d'an
crage de la console, en supposant une fixation rigide (T s'applique au 
« centre» du socle B). 

9'i;ad angle admissible de frottement dans le sol, des faces chargées du socle 
(semelles). 

tg 9'Elld = 0,40 (68,4) 

3 Avec un fondement préfabriqué, on accordera une attention particulière au 
risque de corrosion. (On peut évt faire analyser un échantillon du sol par le 
Laboratoire fédéral d'essai des matériaux, quant à ses agents corrosifs.) 

f) Ancrage par injection 

Art. 69 Lors de la fondation dans la roche fissurée, on peut examiner si un ancrage 
par injection est plus économique qu'une fondation normale. 

g) Ancrage dans le rocher 

Les hypothèses de calcul des art. 67 et 68 ne valent que pour une fondation dans 
le sol, lorsqu'il n'y a pas de possibilité d'ancrage supplémentaire dans Je rocher. 
1 Lorsque fa roche permet l'ancrage du fondement: 

- les forces d'extraction peuvent être contenues par le rocher pour autant 
que l'ancrage soit adéquat; 

- une fixation articulée du support sur Je fondement est avantageuse, car le 
moment agissant sur le socle (T s'applique excentriquement) peut aussi 
être contenu par un ancrage dans le rocher. Il aurait exigé, dans le sol, un 
socle trop volumineux. 

2 Les extrémités des fiches (fers d'ancrage) seront refoulées (matage en bout). 
On utilisera des aciers tendres à grand domaine d'élasticité (jusqu'à -30° C !). 
Pas de fiches en crochet, car elles s'ouvrent facilement ! Dans les cas impor
tants, on s'adressera à des spécialistes. 
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Fig. 70 Socle ancré dans le rocher 

3 L'utilisation de filets dépend dans une grande mesure des possibilités d'amar
rage dans le rocher. L'ancrage sera particulièrement soigné car la rupture 
d'une amarre peut entraîner la ruine de l'ouvrage entier. 
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IV. Appendice 

A. Test de compression 

a) Remarques générales 

Pour pouvoir calculer une fondation satisfaisante et économique, il faut une 
connaissance préalable aussi précise que possible des contraintes admissibles 
du sol. Pour cette raison, l'art. 65,3 de ces Directives exigeait que ces contraintes 
soient déterminées par des épreuves normalisées. 
Puisque la charge est principalement dirigée parallèlement à la pente (au moins 
pour le socle amont), le procédé d'épreuve proposé fait agir la compression 
dans cette direction. 

b) Description de la méthode 

Un appareil a été construit à cet effet 1). Il est constitué d'une plaque de base 
aval (surface de 0,10 m2), d'un vérin hydraulique, et d'une plaque d'appui 
amont (surface de 0,15 m2). Ces deux «plaques» sont des portions de profils 
d'aluminium. Un manomètre à double échelle indique la pression sur la plaque 
de base [kg/cm2], et la pression sur le piston (section: 15,6 cm 2

, poussée maxi
mum: 8 t). La force est transmise aux flancs du profil d'aluminium par une 
plaque intermédiaire. Le déplacement de la plaque de base est mesuré indi
rectement, car son centre est inaccessible. On mesure la course du piston et 
le déplacement de la plaque d'appui, au moyen de comparateurs (montres de 
Huggenberger) (cf. fig. 71). 

c) Exécution et évaluation du test 

La plaque de base doit être entièrement appliquée au-dessous de la zone super
ficielle de 50 cm d'épaisseur mentionnée à l 'art. 65,2. Pour que le montage et 
l'accès de l'appareil soient aisés, on ouvrira un fossé long d'environ 1,2 m 
dans la ligne de niveau. En raison de sa construction, le piston doit se mouvoir 
de bas en haut. Après avoir monté l'appareil, on comprimera préalablement 
le sol avec 0,25-0,5 kg/cm 2 jusqu'à ce que les montres n'indiquent plus de 
variation et que les plaques appuient de toute leur surface. On remet alors les 

1) Haefeli R. und Zehnder M.: Fundationen Lawinenverbau 3. Bericbt, Fundationskurs 
1955, Versuchsanstalt für Wasserbau und Erdbau an der ETH, 28.5.1955. 
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montres à zéro. On augmente la pression graduellement: les degrés seront de 
0,25 à 0,5 kg/cm2 selon la qualité du sol. On lira la pression au moment où 

Fig. 71 Croquis de principe du test de compression 

P1 = Plaque de base: 
25 cm x 40 cm = 1000 cm 1 

Pa = Plaque d'appui 
25 cm x 60 cm = 1500 cms 

Pl = Plaques intermédiaires 
U 1 = Comparateur pour la course 

du piston 

U3 = Comparateur pour le déplacement 
de P, 

o = Déplacement de P1 : 

o = U1-Us 
M = Manomètre 
Pr = Vérin, surface du piston= 15,6 cm•, 

force maximum 8 tonnes 
,p = Déclivité 
am = Pression sur la plaque de base 

en kg/cm' 
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le degré voulu est atteint (temps 0) ainsi qu'après 1, 2, 4, 8 minutes, etc., 
jusqu'à stabilisation, tout en maintenant la pression constante. 
Puis on fait monter la pression d 'un degré, ainsi de suite, jusqu'à ce que la 
déformation critique du sol soit atteinte (voir ci-de.ssous). Lorsque les circons
tances Je permettent, le ol sera comprimé jusqu'à rupture. 
On reportera graphiquement la défom1ation du sol sous la plaque de base en 
fonction de la pression exercée (cf. fig. 72). On considère comme déformation 
criii.que 0

0
, du sol un déplacement de la plaque de base de 2 cm à partir de la 

compression préalable. De la représentation graphique, on déduira la pression 
critique acr correspondant à la déformation critique. La contrainte admissible 
a0sd doit présenter un coefficient de sécurité de 1,5 par rapport à cette pression 
critique, sans rupture. 

acr(2cm) 
(10sd = ---

1,5 
Si le test conduit à la rupture du sol, on posera alors: 

(!(rupture) 
aOad = --2--

La valeur déterminante de a0sd sera la plus petite des deux. 
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Fig 72 Test de compression, représentation graphique de la déformation du sol et 
de la pression sur la plaque de base. 
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B. Profil de battage 

En complément du test de compression, un profil de battage au moyen d'une 
sonde légère 2) peut être utile. A qualité de sol égale, il existe une relation de 
proportionnalité entre la résistance au battage et celle à la compression 3). 

Afin de perdre le moins de temps possible avec les essais de compression, on 
pourra établir par battage les zones de résistance identique (ou du moins 
approchante). On sait empiriquement que deux tests de compression par zone 
suffisent. Dans certains cas, les pierres peuvent entraver, ou même empêcher 
le sondage. Une fouille renseignera alors sur la qualité du sol. 

C. Exécution des tests 

Une fois les ouvrages piquetés, on sondera l'emplacement de fondation par 
battage, pour déterminer les zones de même résistance. Si les résultats de deux 
tests de compression par zone se recoupent avec ceux du battage, on les consi
dère comme représentatifs. Sinon des tests supplémentaires seront nécessaires. 

Z) Haefeli R ., Amberg G. und Von Moos A.: Eine leichte Rammsonde für geotec/1-
nische Unters11cl11111gen. Mitteilung Nr. 21 aus der Versuchsanstalt für Wa serbau und 
Erdbau an der ETH. 
3
) Haefeli R. und Zehnder M. : Korre/atione,1 zwi chen dem spezifischen Rammwider

sta11d und der zuliissigen Bode11press1111g i11 hangparal/eler Riclltung. Fundationen 
Lawincnverbau, 6. Bericht, 30.11.1957. 
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